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OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

;T
ICE CIVILE.— Cour impériale de Paris (1" chambre) : JUSTICE n*"'1': . * - r-- —- — - uumuici, 

Etat d'inscriptions sur transcription; responsabilité du 
conservateur des hypothèques. — Cour impériale de 
Paris (3

e
 ch.) : Failli; dommages-intérêts; contrainte 

par corps; suspension. — Tribunal civil de la Seine 
jl»ch.) : Demande en séparation de corps; une lionne 
pauvre. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) 
Bulletin : Coalition; manufacture' de papeteries •— 
Tribunal correctionnel de Paris (7

e
 ch.) : La Préser-

vatrice des pertes commerciales; escroqueries. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 23 février, sont nom-

més : 
Juges de paix : 

r Du canton nord de Tulle, arrondissement de ce nom fÇor-
* > M t;4noinoci^, o..».ut i. e„;„. v. LIA, eu remplacement de 
«"'ilagnol, dit Dumas, décédé ; — DM canton de Neuilly-l'E-
vètjue arrondissement de Langres (Haute-Marne), M. Rous-
sit (Nicolas-Auguste Alexandre), avocat, membre du con-

8e
j| d'arronJisseinent, eu remplacement de M. Rampirt, qui 

« été nommé juge de paix de Corbie ; — Du canton de Thèze, 
arrondissement de Pau (Basses-Pyrénées), M. de Fanget (Jean-
Baptiste-Henri), en remplacement de M. Fanget, décédé;—Du 
canton de S«ltz, arrondissement de Wissernbourg (Bas-Rhin), 
M. Zimb-rlin (Marie-G oi ges-Philippe-Désiré), adjoint au mai-
re de Hégeuheim, en remplacement de M. Luiz, décédé. 

Suppléants de juges de paix : 

Du cantonde Pont-de-Veyle, arrondissement de Bourg (Aîn), 

M. Marie Joseph-Edouard Dombey, adjoint au maire; —■ Du 
canton de Marcilly-le-Hayer, arrondissement de Nogent-sur-
Seiiie (Aube), M. Louis-Alexandre Boisscau-Mellan-.ille, mem-
bre du conseil général ;—Du canton sud d'Àurillac, arron-
dissement de ce nom (Cantal), M. Pierre Peyrac, notaire, maire 
de Saint Paul-des-Landes ; — Du canton de Beaulieu, arron-
dissement de Brives (Corrèze), M. Pierre Antoine Eugène Bo-
rie, notaire, membre du conseil municipal; — Du canton 
d'Is!e-sur-le-Doubs, arrondissement de Baume (Doubs), M. 
Charles-Louis Meiner, maire ;—Du canton de Sainte-Maure, 
arrondissement de Chinon (Indre-et-Loire), M. Jules-Fran-
çois Bienvenu ; — Du canton de Fére Champenoise, ar-
rondissement d'Epernay (Marne) , M. Sylvain Boudart, 
maire de la commune de Vassitnont ; — Du canton 
de Verzy, arrondissement de Reims (Marne), M. Victor-
llarie-Ldouar-i Adnet, maire; — Du canton de Phals-
bourg, arrondissement de Sarrebourg (Meurthe), M. Christo 
phe-Ëdouard Hikchler, licencié en droit, notaire; — Du can-
ton de Révigny, arrondissement de Bar-le-Duc (Meuse), M. 
Jean-Baptiste BoucliPnot, licencié en droit, notaire, membre 
du conseil municipal; — Du canton de Lormes, arrondisse-
ment de Clamecy (Nièvre), M. Anne-Marie-Trophime-Léonce 
Robert, licencié en droit, notaire et maire; — Du canton de 
Boulogne, arrondissement de ce nom (Pas-de Calais), M. Ber-
tulphe Augustin-François Gosselin, avocat, docteur en droit; 
— Du canton de Millus, arrondissement de Perpignan (Pyré-
nées-Orientales), M. Joseph Denamiel. 

Le même décret porte : 

M. Bossner, suppléant du juge de paix du canton de Ror-
wch, arrondissement de Sarreguemines (Moselle), est ré-
voqué. " 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 22 février. 

m n'iNSCRtVTlONS SUR TRANSCRIPTION. - RKSPOSSMII.il* 

BU CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. 

Le conservateur des hypothèques qui,ie
 C0

^ZTanscriv-
r^uWiio» expresse à lui faite, délivre sura 
lion de l'acte de mutation de propriété, l état des tnieiip 

«tons contenant ta totalité des tiMcrtpfton. du chef des 
vendeurs et des anciens propriétaires den 
«rat, n'encourt aucune responsable »^mt^V^ 

l'un de ces anciens propriétaire*,
 le
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tùun de ces inscriptions, aurait cesse d'être propriétaire 
par l'effet d'un partage énonce dans ledit contrat. 

Le 4 et le 5 novembre 1856, vente par M. et M- Mon-
grolle, née Cordellier, à M. Cartier, d'une pièce de terre 
provenant à celle-ci, dit l'établissement de propriété porte 
au contrat, d'un partage fait entre elle, le sieur LorrJeiiier 
son père, et la dame Penot sa sœur. , . . 

Ce contrat est présenté à la transcription, avec réquisi-
tion formelle d'un seul état des charges et inscriptions 
subsistantes et non périmées, tant du chef des vendeurs 
que de celui des anciens propriétaires dénommés au con-

Le 13 octobre, le conservateur des hypothèques de 
Fontainebleau, M. Dumont, délivre cet état, contenant 
«eux inscriptions, la première du 3 septembre 1853, par 
renouvellement d'une première prise en 1843, au profit fl

e Leroux et Delangle, contre Cordellier père; la deuxiè-
51

e

inscription d'hypothèque légale, en date du 10 lévrier 
J»48, au profit des quatre enfants mineurs du sieur Cor-Qe

'ner, contre celui-ci. 

ls^
S époux MoD

grolle ont ar ticulé que le partage fait en 
>»45, entre le sieur Cordellier, la dame Mongrolle et la 

ï
ame

 Penot, la pièce de terre en question avait été attri-
buée à la dame Mongrolle, et que, par l'effet de la fiction 
?

1

 art. 813 du Code Napoléon,cet immeuble étant censé 
. avoir jamais appartenu au sieur Cordellier, les deux 
j?.

ctl

Ptions n'auraient pas dû être comprises dans l'état 
uvré par le conservateur, ce qui entraînait tout au 

i°»is des frais inutiles. Ils ont, en conséquence, fait assi 
™jr les créanciers inscrits et le conservateur, pour faire 

donner l'élimination desdites inscriptions sur ledit état. 

fWsf ■
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 consentements donnés par les 
anciers assignés, n'a conservé d'intérêt qu'à l'égard de 

j «servateur. Le Tribunal de Fontainebleau a statué sur 
°
u

t par le jugement suivant, en date du 18 juin 1857 : 

RUE HAhLA Y-DU-PALAIsYj* 

an coirr thi frnsrtte l'horloge 
& Paris. 

(Les lettres doivent être affranchiei.) 

« Le Tribunal, 

« A l'égard des sieurs Leroux et Delangle : 

. \
A
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,
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ssignaiion,ceux-ci,pourévitertou-
tes difficultés ont, par acte reçu M° Thibault, notaire à Mayenne, 
le 29 avril J8o7, consenti la mainlevée de leur inscription 
en ce quelle grève les biens vendus par Mongrolle à Cartier' 
suivant acte reçu M« Besuard, les 4 et 5 octobre 18S6, et qué 
cette radiation aété opérée par M. le conservateur de Fontai-
nebleau, ainsi qu'il résulte de son certificat délivré le 6 mai 
1857 ; 

« Que Leroux et Delangle, qui n'avaient pas requis nomi-
nativement inscription sur lesdits biens,ne sauraient être pas-
sibles d aucun des Irais de la présente instance, et qu'il y a 
lieu de les mettre hors de cause sans dépens; 

« A l'égard des mineurs Cordellier : 

« Attendu que le sieur Poulet, au nom et comme subrogé 
tuteur des mineurs Cordellier, déclare ne pas s'opposer à ce 
que l'inscription de l'hypothèque légale prise à leur profit, le 
10 lévrier 1848, volume 288, i.° 154, contre le sieur Cordel-
lier, leur tuteur, et porté par M. le conservateur de Fontai-
nebleau sur l'état délivré à la transcription de la vente faite 
par les époux Mongrolle à Cartier, 6oit éliminée dudit état ; 

« Attendu que ni le sieur Poulet ni aucun autre représen-
tant des mineurs Poulet, n'avait requis l'inscription de cette 
hypothèque sur les biens objectifs de cette vente, et que dès-
lors lesdits mineurs ne peuveut être passibles non plus d'au-
cuns frais quelconques de la présente instance ; 

S
er\MéPJâ 4^

t
'^ues tfètontainebieau : 

« Attendu que par acte sus-relaté des 4 et 5 octobre 1836, 
les époux Mongrolle ont vendu au sieur Cartier deux pièces 
de terre, la première de 42 ares 21 centiares dépendant de la 
communauté desdits époux, et dont il n'y a lieu de s'occuper 
ici ; la seconde pièce de terre contenant 12 ares 87 centiares ; 

« Que, suivant l'établissement de propriété, il est dit que 
cette dernière pièce appartient en propre à la dame .Mongrolle 
au moyen de l'abandon qui lui en a été fait par le partage de 
la succession de sa mère, réglé entre elle, son père, le sieur 
François-Louis Corde lier et sa sœur la femme Penot, paraete 
notarié du 23 février 1845 ; 

« Que ce contrat ajoute que cette même pièce dépendait de 
la succession de la femme Cordellier, mère de la femme Mon-
grolle, etc.-, 

» « Attendu que ce contrat fut déposé à la conservation des 
hypothèques de Fontainebleau, pour être transcrit, avec ré-
quisition de délivrer un état des inscriptions subsistantes et 
non périmées tant du chef des vendeurs que de celui des an-
ciens propiiétaires dénommés audit contrat; 

« Et que le conservateur a cru devoir considérer comme 
l'un des anciens propriétaires, le partageant François-Louis 
Cordellier, et délivrer deux inscriptions prises contre lui, la 
premièie inscrite eu 1813 et renouvelée utilement au profit 
de Lsroux et de Deiaugle, et portant sur divers immeubles 
désignés, mais autres que ia pièce de terre dont s'agit, et en-
core sur tous ceux qui lui adviendraieut par la suite; 

« La seconle, inscrite lo 10 févrierl848, à titre d'hypothè-
que légale, au profit des mineurs Cordellier, enfair.s d'un se-
cond mariage, contre leur père et tuteur, Frasçois-Louis Cor-
dellier, et sur tous ses biens présents et à venir; 

« Attendu que toute la difficulté du procès se résume dans 
le point de savoir si Cordellier pouvait être considéré, suivant 
l'établissement de propriété, comme un des anciens proprié-
taires de la pièce de terre en question; 

« Attendu que l'article 883 du Code Napoléon dispose que 
chaque héritier est censé avoir succédé seul et immédiatement 
à tous les effets compris dans son lot et n'avoir jamais eu la 
propriété des autres erlèts de la succession ; 

o Que, par application de ce principe, la pièce de terre en 
question échue à la femme Mongrolle, dans le partage fait en 
1845 entre elle et Cordellier son père, est censée n'avoir ja-
mais été la propriété de ce dernier, et avoir passé directe-
ment et sans intermédiaire de la femme Cordellier défunte à 
sa fille la femme Mongrolle, d'où suit la conséquence néces-
saire et incontestable que François-Louis Cordellier n'a jamais 
été propriétaire de ladite pièce de terre, et que le conserva-
teur des hypothèques ne devait pas comprendre dans l'état sur 
transcription les inscriptions générales dont s'agit ; 

« Attendu que c'est en vain qu'on objecte que les conserva-
teurs ne sont pas juges du mérite des inscriptions portées 
sur leurs registres, et que ces inscriptions ne peuvent être 
rayées que du consentement des parties en vertu d'un juge-
ment ; 

« Que cette objection serait péremptoire, s'il s'agissait d'in-
scriptions prises nominativement sur la pièce en question, 
mais que le reproche fait au conservateur n'est pas d'avoir re-
fusé de radier ou d'éliminer de son état une inscription no-
minative, mais d'avoir étendu des inscriptions générales à un 
immeuble dont François-Louis Cordellier n'a jamais été pro-
priétaire ; 

« Attendu qu'on opposa que la responsebilité des conserva-
teurs serait trop exposée s'ils devaient prendre parti dans les 
questions de droit controversables ; 

« Attendu qu'il faut reconnaître que les conservateurs sont 
soumis à une lourde responsabilité, et qu'ils ont sans doute le 
droit de délivrer toutes les inscriptions qui paraissent porter 
sur les immeubles énoncés dans l'acte transcrit, mais qu'en 
exerçant ce droit, ils sont tenus de se renfermer dans des li-
mites justes et raisonnables ; 

« Qu'ils ne peuvent donc comprendre des inscriptions dans 
un état de charges quand il est manifeste qu'en vertu d'une 
disposition formelle et précise de la loi, elles ne frappent pas 

l'immeuble vendu ; 
« Que, dans l'espèce, le principe posé dans l'article 883 du 

Code Napoléon, qui est reproduit du droit coutumier, ne peut 
donner lieu à aucune controverse sur le point de savoir si un 
copartageant a été propriétaire des biens non compris dans 

son lot ; 
« Que cet article est , en effet , conçu dans les ter-

mes les plus c'airs et les plus explicites, et que ce serait 
nier l'évidence que de prétendre que sa rédaction présente 

quelque ambiguïté ; 
« Que la responsabilité du conservateur n'était donc réelle-

ment pas engagée et compromise, et qu'il faut dire avec la 

Cour de cassation : 
« Que les scrupules de ces fonctionnaires ne peuvent être 

« accueillis quand ils ne s'appuient sur aucun doute sérieux 

(11 juillet 1843); » - ' . 
« Attendu qu'on allègue encore que l'étab issement de pro-

priété, en énonçant un partage, ne dit pas s'il est régulier, 
définitif ou provisionnel, et que, dans le doute, le conserva-
teur a dù ou pu étendre sur cette pièce de terre les inscrip-
tions générales-prises contre Cordellier; 

« Attendu que les conservateurs ne sont pas aussi exigeants 
pour les actes ordinaires de transcription de propriété; qu il 

leur suffit que ces actes y soient mentionnés, sans qu'il soit 
besoin d'ajouter qu'ils sont réguliers, définitifs; 

« Qu'il devait donc suffire aussi au conservateur de trouver 
dans le contrat à transcrire la mention d'un acte de partage 
passé devant notaire, pour en déduire la conséquence rigou-
reuse et de droit invariable que Cordellier n avait jamais été 

copropriétaire de la pièce comprise dans le lot de sa tille; 
.< Et que sa responsabilité était complètement couverte par 

l'énonciation faite en l'établissement de propriété; 
« Attendu enfin que cette question prend au point de vue 

du droit et de l'intérêt des justiciables, des proportions beau-
coup plus importantes, quand on voit qu'autoriser les conser-
vateurs à étendre à tous les immeubles, objet d'un partage, 
les inscriptions générales prises par chacun des copartageants, 
ce serait anéantir le principe si clair et si explicite posé dans 
1 article 883, et ce serait tomber dans les embarras et les com-
plications que le législateur a voulu éviter, puisqu'il n'est 
guère d'immeuble qui n'ait été compris dans un par-
tage, et qu'il n'est guère de succession qui n'ait été partagée 
entre un plus ou moins grand nombre d'ayants-droit; 

« Met Leroux et Delangle hors de cause, sans dépens; dit 
que c'est à tort que, sur l'état délivré après ia transcription 
de l'acte de vente, reçu M* Besuard, les 4 et 5 octobre 1856 le 
conservateur de Fontainebleau a compris l'inscription prise 
par Leroux et Delangle contre François Cordellier, et celle 
d'hypothèque légale prise contre le même dans l'intérêt de 
ses enfants mineurs, le 10 février 1848, vol. 218, n° 154; 

« Et donnant acte au sieur Poulet, comme subrogé-tuteur 
des mineurs Cordellier, de ce qu'il déclare ne pas s'opposer à 
ce que cette dernière inscription soit éliminée de l'état sur 
transcription, 

« Ordonne que le conservateur éliminera dudit état l'hypo-
thèque légale qu'il y a inscrite à tort; 

« Et, pour tous dommages-intérêts, condamne le conserva-
teur à payer tous les frais de la présente instance envers tou-
tes les parties, y compris cenv : -
Cet 7 avaldernier. -

M" Péronrie a soutenu 1 appel interjeté par M. Dumont; 
il a invoqué deux arrêts de la Cour de Paris, des 7 avril 
1845 et 17 novembre 1855; cet appel a été combattu par 
Me Limet, qui a cité un arrêt de la même Cour, du 23 
novembre 1849. 

M. Goujet, substitut du procureur-général, estime que 
le conservateur n'avait pas le droit d'interpréter, en pré-
sence de la demande formelle qui lui était adressée, de 
même qu'il n'aurait pas eu le droit de rayer une inscription 
sur la présentation d'une quittance ne contenant pas 
main-levée. 

M. l'avocat-général a fait remarquer que, dans l'espèce 
de l'arrêt de 1849, il s'agissait d'inscriptions ayant plus 
de dix ans de date, et que, par conséquent, le conserva-
teur était tenu, par la loi, de ne pas délivrer. 

Quant aux frais de main-levée, on peut les éviter, en 
ne comprenant pas, dans l'établissement «de propriété, 
les noms de ceux qui auront cessé d'avoir des droits déjà 
purgés sur les biens vendus. 

Le Tribunal a fait application au conservateur de prin-
cipes qui né pouvaient être appliqués qu'entre les parties. 
Il y a clone lieu d'infirmer. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 
« Considérant qu'il a été demandé au conservateur des 

hypothèques de Fontainebleau un certificat d'inscriptions exis-
tant sur les anciens propriétaires du fonds aliéné par les actes 
de vente des 4 et 5 octobre 1856, qui étaient présentés à la 

transcription ; 
« Que, dans ces actes, François-Louis Cordfllier é'ait dési-

gné comme l'un des copartageants à l'acte qui avait rendu 
propriétaire la femme Mongrolle, venderesse aux contrats dont 
la transcription était requise; 

* Considérant que, dans cette situation, en ne mentionnant 
pas dans son certificat les inscriptions qui pesaient sur Fran-
çois-Louis Cordellier, indiqué dans les actes comme l'un de 
ceux sur lesquels la propriété du fonds vendu avait un mo-
ment reposé, le conservateur aurait pris sur lui do répondre 
négativement à la demande qui lui était faite ; 

« Qu'il est impossible d'admettre que le conservateur fût 
obligé à un tel refus, et à faire ainsi d'office aux faits de la 
cause l'application des dispositions de l'article 883 du Code 
Napoléon; que c'était aux acquéreurs à faire eux-mêmes cette 
application dans leur réquisition, à ne point mentionner le 
nom de Cordellier dans l'acte translatif de propriété ou à l'ex-
cepter dans leur demande de certificat ; 

« Considérant qu'il suffit que la demande de relevé des 
charges présente un doute qui ne peut être résolu que par 
une appréciation du droit et par une interprétation des actes, 
pour que le conservateur ait, non-seulement le droit, mais 
encore le devoir de mentionner toutes les inscriptions qui 
s'appliquent aux personnes dénommées aux contrats ; que si 
les parties entendent se soustraire aux frais que peuvent en-
traîner des états d'inscriptions trop complets, elles peuvent 
toujours le faire en précisant et en limitant leurs demandes, 
et en prenant ainsi à leur charge une responsabilité qu'elles 
ne peuvent imposer aux conservateurs, 

« Infirme ; 
« Déboute les intimés de leur demande. » 

FAILLI. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence deM. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 19 février. 

— DOMMAGES-IXTHRÈTS. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

— SUSPENSION. 

La contrainte par corps prononcée contre un failli, même 
pour quasi-délit postérieur à la faillite, ne peut être 
exercée contre lui, tant que dure l'état de faillite. 

Cette question se présentait à l'occasion d'une demande 
à fin de cessation d'une concurrence déloyale et en'dom-
mages-intérêts formée devant le Tribunal de commerce 
de la Seine, par la veuve Danguis contre le sieur Roux, 
le célèbre glacier de la rue Royale St-Honoré, qui était 
venu se rétablir rue NeuJre-des-Capucines, 22, tout piès 
du n° 12, où la veuve Danguis avait transporté l'établis-
sement du sieur Roux, dont, après la faillite de celui-ci, 
elle s'était rendue adjudicataire. 

La concurrence était d'autant plus évidente, que le nom 
de Roux était écrit sur la devanture de sa boutique et sur 
les factures et prospectus, avec la dénomination, soit 
d'ancien glacier rue INeuve-des-Capucines, 22, soit de 
gérant de l'établissement, mis ostensiblement sous le nom 

de la demoiselle Julia Débureaux. 
Le préjudice résultant de cette concurrence avait été 

pour la veuve Danguis d'une somme de 19,000 fr., diffé-
rence comparative des receltes de janvier et février 1857, 
s'élevant à 25,964 fr. avec celles des mêmes mois de 

1858, qui étaient descendues à 6,956. 
Un jugement du Tribunal de commerce avait ordonné la 

fermeture de l'établissement du n° 22, et condamné Roux, 
même par corps, en 2,000 fr. de dommages-intérêts. 

Sur l'appel interjeté de ce jugement pat Roux, M* Meu-
tnier, son avocat, en demandait l'infirmation par des mo-
tifs inutiles à faire connaître, etsubsidiairement la décharge 
de la contrainte par corps, ou tout au moins la suspension 

de l'exercice de cette contrainte tant que durerait ia fail-

lite du sieur Roux, et, par suite, sa mise en liberté, la 
veuve Danguis l'ayant fa t écrouerà la maison pourdet'r-s 
en vertu du jugement qu'elle avait obtenu. 

M6 Meunier invoquait à l'appui do sa demande l'article 

455 du Code de commerce, et deux arrêts, l'un delà Cour 

de Lyon du 16 mai 1851 (Sirey, 1851, p. 571), qui avait 

décidé que tant que dure la faillite la contrainte par corps 

ne peut être exercée contre le failli même par un créan-

cier postérieur à la faillite ; l'autre, de la 2
rae

 chambre de 

la Cour de Patis, du 29 novembre 1858, qui avait décidé 

que la disposition de l'article 455 du Code de commerce 

est absolue, et s'applique aussi bien aux dettes contrac-

tées avant la faillite qu'aux dettes contractées postérieu-
rement. 

' Me Léon Duval, pour lâ veuve Danguis, prétendait que, 
s'agiasiut d'un quasi-délit, la contrainte par corps pou-
vait être exercée ainsi qu'il as ait été décidé d'ailleurs 

par une ordonnance de référé qui, par ce motif, avait 
maintenu l'arrestation de Roux, et dont celui-ci n'avait 

pas interjeté appel. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M, 
Wtb'g/if auYonVf rfp M ]a

 r
rar
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j

"' ««nôral, tout en con-
mée sur ce poiTi^eég'Wrà'eTr-""""''' ' '• >** 

« La Cour, 
« En ce qui touche la condamnation prononcée contre 

Roux : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Mais en ce qui touche le mode d'exécution de la condam-

nation aux dommages-intérêts par la voie de la contraiute par 
corps, 

« Considérant que Roux est en état de faillite déclarée de-
puis le l'

r
 novembre 1851; .qu'aux termes de l'article 415 du 

Code de commet ce, il ne peut être reçu contre le failli d'é-
crou ou recommandation ^our aucune espèce de dettes; que 
de la généralité de ses termes il ressort clairement qu'aucune 
distinction n'est à faire entre les (iet.es antérieures et les d l-
tes posiérieures à la faillite; que cv.t affranchissement de 
l'exercice de la contrainte par corps Pst là conséquence néces-
saire de ce que le jugement déclaratif de la faillite empone de 
plein droit dessaisissement pour le failli de l'administration 
de tous ses biens, et le place par là, tant que l'état de ffillhe 
dure, dans l'impossibilité légale de payer personnellement ses 
dettes; que l'exercice de la contrainte par corps, en pareil 
cas, serait, pour le créancier qui l'exercerait, le moyen de s* 
créer un privilège au détriment de /a masse; 

« Infirme; au principal, suspend, pendant la durée de l'état 
de faillite, l'exercice de la contrainte par corps prononcée 
contre Roux; ordonne, en conséquenoe, la mise en liberté iru-

diate de Roux, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 23 février. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — UNE LIONNE PAUVRE. 

M' Lachaud, avocat de Mm° Hébert, s'exprime en ces 
termes : 

Ma cliente, messieurs, appartient à uni famille honnête eî 
modeste, et le mariage qu'elle a contracté n'a pas été, bien 
qu'on soit peut-être disposé à insinuer le con'raire, un calcul 
honteux. Elle avait vingt ans quand M. Hébert l'épousa. Sa 
beauté, don vraiment funeste, sa grâce, son âme tacite aux 
entraînements, l'imprudence de son âge l'exposaient à des sé-
ductions et rendaient bien nécessaire pour elle la protection 
d'un mari. Cette protection, elle aurait dû la trouver chez un 
homme de trente huit ans. Il n'en a rien été. M. Hébert, dès 
le lendemain du mariage, jetait sa femme dans le monde le 
plus dissipé ; il attirait auprès d'elle les hommes les plus jeu-
nes et les plus brillants ; jaloux des pauvres, il souffrait avec 
une patience singulière les assiduités des riches. Vous lirez, 
messieurs, la correspondance de ce mari et vous y verrez les 
conseils effroyables qu'il donnait à ta jeune épouse. On vivait 
au milieu d'un luxe impossible, menant un train énorme ; on 
avait des chevaux, des voitures, un nombreux domestique ; 
cela a duré dix ans ; dix ans d'un faste que l'existence decer-
taines femmes peut seule faire comprendre. Ce faste, M. Hé-
bert ne le payait pas ; sa petite fortune de cent ou cent cin-
quante mille francs aurait été vingt fois engloutie dans le 
gouffre. 11 ne payait pas, et il plaidait contre les fournisseurs. 
Il se livrait à des calculs d'une ignoble cupidité et à d'incom-
préhensibles espérances. Quelquefois il poussait un de ces cris 
de jalousie que le cœur ne peut retenir. Mais cela ne durait 
pas, et après quelques paroles rapides et folles, il laissait al-
ler à Hombourg, à Bade ou à Wiesbaden sa femme seule, l'ex-
possnt, après les périls de Paris, aux périls des maisons de 
jeu. On est effrayé d'un cynisme porté à un pareil degré. La 
correspondance échangée entre M. et M""Hébert se composait 
de lettres nombreuses : deux seulement de celles écrites par 
lo mari ont échappé comme par miracle à la destruction ; elles 
suffisent à peindre l'homme, et je les lirai sans commentaires, 
M"

e
 Hébert était à Bide, livrée à des dangers auxquels il l'a-

vait lui-même conviée. Voici ce qu'il lui écrivait le 19 juillet 

1855: 

« Paris, le 19 juillet 1855. 

'< Ma chère amie, 
« Je reçois à l'iris.ant ta lettre du 14 juillet, rien dans le 

contenu ne nie surprend, d'avance je pensais que tu éprouve-
rais quelques désapointements mais cela n'est pas une raison, 
quand on est aussi belle que toi on doit toujours triompher 
des difficultés. Mais laissons ce chapitre de côté et parlons des 
choses qui cause ton ennui. J'ai été à Breux dimanche, je me 
suis bien promené avec tes uifans, Buby a été charmant, je 
l'ai emmenée jusqu'à la Madeleine le soir à huit heures, là 
pour la quitter il a fallu que Miss lui dise qu'elle oubliait son 
châle, que nous l'attendions avec Régis. Gaston moins cré-
dule disait tu vois Baby, ils vont partir chercher petite mère. 
Baby répondait ouï papa, moi aller à Paris voir petite mère. 
Jamais je ne les ai vus plus aimable, on aurait dit que ces 
pauvres petits sentaient le besoin de se rapprocher de moi, 
que ton absence était un malheur pour eux, mes caresses 
leur ont fait oublier tout. Pauvres enfants, ta faute ne les at-
teindra pas je l'espère, reste donc à Baden, je compte aller 
t'y rejoindre la semaine prochaine, afin de sauf garder ton 
honneur. Un jour tu me tiendra peut être compte de cette dé-
marche qui est encore du ma part une chose que je ne devrais 
pas faire, mais j'ai égard à tes bonnes intentions et je te sa-
tisfait comme autrefois, mais non avec le même cœur. Tu ma 
parles de mes promesses, quan I on ne veut pas dépenser d'ar-
gent elles ne doivent pas être larges, juges en par toi même 
j'ai r

t
çu les bouilloteuis trois l'ois depuis ton départ, je n'ai 

pas perdu, c'est pour moi le principal, aussi je compte que 
mon voyage ne me coûtera pas cher, je verrai Baden Baden 
et tout ce qu'il renferme d'amoureux. J'espère te trouver en 
reine wurtembergeoise, ce sera du changement avec St-Valeiy 
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ou tu étais en paysanne bretonne, je souhaite que le costume 
de reine t'aille aussi bien, et que ton roi me fasse tout.„ et 

ourvu que je so s ton ministre des finances. Je pense que c'est 
à ton désir, car sans cela je vaut sans me llatter encore mieux 

pour toi que tous les rois et princes de la terre. 
« Je ne comprend pas que tu n'ai pas encore rencontré 

C..., il est cependant parti, la chronique dit qu'il a em-
mené une petite blonde avec des petits cheveux bien frisotes. 

Ptul-ètte la cachera-t-il aux connaissances. 
« Il n'y a rien de nouveau quand aux affaires. J'ai décidé-

ment acheté le moulin de D.mpierre, P... fait une figure 

comme ceux qui perdent à Baden. 
« Je trouve que tu paie très cher à l'hôtel Victoria, certai-

nement je ne paierai jamais tant que cela, si le roi ne te trouve 
pas gentille, tu vas te ruiner, fait ce qu'il te plaira avec lui, 
un roi doit être privilégié et l'on ne doit pas être jaloux sur-

tout si il a la goutte. 
« Voici quelque chose d'assez curieux à la réception de ta 

première lettre où tu m'aunonce un camarade de voyage, je 
l'avais vu en rêve comme la nuit dernière où j'ai encore vu 
un grand personnage qui te reconduisait, tu me diras si ce 

dernier se rapporte au précédent. 
« Je sort de déjeuner avec L... et je dirige mes pas a la 

pension de M. Régis. ; 
« Je ne te comprend pas, tu me dis que tu m attends pour 

aller jouer et à la fin de ta lettre tu dis avoir perdu 5 francs 
sur la noire, lu as donc trouvé quelqu'un qui ta accompagné, 
je n'en suis pas jaloux, je voudrais que tu trouve un million-

naire qui mettre un peu d'ordre à tes finances, quand à ta 
sagesse, je n'en doute nullement, seulement je souhaiterais 
pour toi et ta famille qu'il n'en eu jamais été autrement, tu 
ne serais pas obligée d'avoir recour à des moyens qui plus 
tard te causerons, si ton cœur parle, des peines affreuses, car 
je ne méritais pas ce que tu ma fait, mon crime est de l'avoir 
rendue trop heureuse, mais qu'importe le bonheur aux per-
sonnes qui ne le comprenne pas, les trésors les plus grand 
ne vallent pas un caprice de marquis et de comte dont les 
bienfaits du moment surpassent les bienfaits de tout un 

avenir. 
« Pauvre bête que je suis ou as-tu placé ta confiance, ton 

mérite aujourd'hui c'est d'être philosophe, de prendre le 
temps comme il vient afin de dissiper ton ennui par quelques 
distractions d'affaires commerciale, c'est ce qu'il y a de plus 
honnête, ma famille avtc l'aidedeDieu m'en recompensera un 
jour je l'espère, quand à la bonne nouvelle que tu devais 
m'annoncer crois bien qu'avec tous les trésors du monde tu 
ne pourras jamais guérir la plaie qui déchire mon cœur. Fait 
ce qu'il te plaira pour racheter ton égarement, c'est ton de 
voir, mais ne crois pas que je participe avec joie aux moyens 
que tu veux employer. Si tu m'avais envoyer la somme je l'au-

rais de suite placée à ton profit pour te prouver une fois de 
tilus combien je suis désintéressé ; je ne voulais que ton a-
qui n'est pas impérieux d'après ~Cê" qui"s"ftsi.' 'pa°ao, w'ais je 
veux te faire voir que dans mon cœur, il y a plus de bonté 
que de méchanceté et que tout ce que je te dis d'amère c'est 
jue je suis malheureux et qu'il m'est bien pénible de te voir 

aire un métier tel que le tien... 
« Je t'embrasse de bon cœur 

« Ton VICTOR que tu as méconnu 

« Ton ami M. Léon a renvoyé tes billets de loterie, encore 

un ami mon ennemi. » 

Je n'aurais que cette lettre, qu'en vérité toute discussion se 
rait inutile. Imaginez-vous un cynisme pareil ? Est-il quelque 
chose de plus éhonté que cet homme qui pousse sa femme à 
gagn-r de l'argent par les moyens que vous savez? Qui lui 
demande la somme pour la placer? Encore une fois,à quoi bon 

les commentaires ? 
Voici une autre lettre écrite dans le même style quelques 

jours plus tard : 

« Paris 24 juillet 1835. 

« Le sort ne m'est pas plus favorable qu'a toi; tout ce que 
j'entreprends depuis deux jours ne me réussit pas,hier j'ai été 
dîner à Joinville, il y avait tant de monde à cause de la fête 
Saint Maure qu'il m'a été impossible de revenir, le soir j'ai 
couché la et le lundi matin je n'ai pas été plus heureux puis 
que j'ai été obligé de marcher jusqu'à Vincennes par une cha-
leur tropicale, je suis arrivé à Paris exténué de fatigue, c'est 
ce qui m'a empêché de répondre à ton petit billet quoi qu'il 
soit très laconique, aujourd'hui je suis reposé mais j'ai une 
barre dans le ventre qui me fait souffrir, j'espère que ce ne 
sera rien, les enfants sont bien ainsi soit tranquille. 

«J'ai reçu des nouvelles delà Nouvelle-Orléans, les commis 
sions sont assez importantes, mais cela est et doit être le 
moindre de tes soucis, quand on est comme toi, il me semble 
qu'on à qu'une pensée, celle du plaisir, du reste tu me le 
prouve assez par ta dernière puisque lu n'as pas même le 
temps de m'écrire, et cependant tu dis être seule une partie 
de la journée, à quoi donc passe tu ton temps, cela est tu en 
conviendras assez extraordinaire, mais n'aprofoudissons pas 
tu as été à Baden pour jouer et gagner, mais le soit t'ai con-
traire, c'est un malheur, il faut espérer qu'il changera, et 
qui sait peut être à l'heure qu'il est fait tu sauter la banque 
rien ne m'étonnerai, lu est si heureuse dans tout ce que tu 
entreprend, que je te vois déjà avec une bourse pleine de bil-
jets de mille francs, comme je sais que tu aime beaucoup 
l'argent et que j'ai eu l'occasion de m'appercevoir qu'il te 

donnait énormément de gaîtè, je conclus que tu dois être ra-
vissante dans les salons de Baden Baden, que maintenant il ne 
te manque plus que ton mari pour satisfaire ton orgueil et 
abaisser le mien car avec le caractère que je te connais, je 
sais que tu ne te seras privée de rien, mais qu'importe, j'ai 
promis de te satisfaire et je le ferai, ainsi donc je compte 
partir samedi sans faute, si je ne part pas avant. J'ai une opé-

ration à la Bourse aussitôt qu'elle sera terminée je pars, il 
m'en coûte mais j'ai tantfaitde sacrifices pour toi, que je peux 
bien encore faire celui la d'autant plus que cette fois ce n'est 

pas pour te porter des espèces mais bien pour t'aider à les 
rapporter ne va pas me donner de déception je t'en prie. 

« Je n'ai vu personne de les connaissances, je vis dans l'i-
so'ement, et m'en trouve bien, je suis comme toi, mais j'avoue 
que si j'étais à Baden je n'aurais peut être pas la sagesse, 
devant tant de séduction, il est toujours difficile de résister, 
c'est pour cela que je crois que lu ne me dis pas le fin mot, 
et que tu me réserve une surprise, ce n'est pas tout à fait ce 
que nous étions convenus avant ton départ, tu devais m'ins-
irtiire de tout ce que tu ferais, et si mou voyage était néces-
saire, je le ferais, si non non. Comme tu ne ine parle de rien 
ce rôle ne me convient plus et sincèrement je ne crois pas 
que tu persiste à le prolonger, donc je vais te chercher avec 
la ferme conviction que tu as tout ce que tu désire pour satis-
faire toutes tes passions; car autrement tu ferais mieux de 
revenir, tu auras assez dépensé, mais ne parlons plus de cela, 
puisque c'est le dernier sacrifice si tu ne réussis pas. 

« J'ai entendu dire à la Bourse ce que tu m'avais écrit, 
qu'il y avait peu de monde dans tous ces bains, que c'était 
encore à Baden qu'il y en avait le plus et ou on citait, la 
meilleure société, avec ces renseignements je dois supposer 
que si tu ne parviens pas à captiver quelques millionnaires, 
ta toilette, tes charmes efr la grâce en seront quittes pour re 
venir oans ;a capitule où tu as joué le plus beau rôle de la 
jeunesse avec les comtes et les marquis de la jeune et vieille 
roche...; tout cela ne vaux pas encore celui que tu as si indi-
gnement trompé et qui ta envoyé malgré cela l'assurance de 
n'être jamais qu'à sa famille. 

Je t'embrasse avec un cœur déchiré et un avenir qui n'en 
est plus un sur la terre est vide pour moi; qui n'en soit pas 
de même pour toi, soit heureuse c'est tout le mal que je te 
souhaite, rappelle toi seulement que tu as trahi le plus sacré 
des dtvoirset que tu as deshonorer tes enfants, le repentir 
sera Ion châtiment, car le jour n'est peut être pas éloigné ou 
ta commenceras à comprendre tout ce qu'il y a d'ignominieux 
Oans une pareille conduite, si je la tolère, c'est que je ne veux 
pas être victime do toutes les infamies dont tu t'ai rendu 
coupable. L'avenir des enfants est desormait entre mes mains 
et rien au monde ne me fera déroger de ce princijje, je te 
hisse liviée à toi même afin de juger ce que tu es capable de 
faire, j'ai toujours cru et crois encore que toutes tes actions 

jusqu'à preuve du contraire, sont contre moi et tes enfants, il 
n'y a pas d'exemples au monde quJune femme ait eu une , a-
renle conduite de ruiner sa famille pour plaire à un marquis 
qui a eu le talent de te faire croire qu'il ferait ton bonheur. 
J'at'ends la r alisation pour y croire moi même, j'attendrai 
probablement bien longtemps, mais qu'importe, si il t'entre-
tient convenablement il s'il p:iye tes délies je ne lui en deman-
derai jamais davantage, si il l'avait toujours fait, il nous au-

rait évité des discussions et surtout beaucoup de mépris qui 
ne manquera pas de se rependre sur la tête de tes enfants et 
tout cela par rapport à ton incroyable persécution de vouloir 
me faire passer pour ce que je n'étais pas. Tu croyais me jus-
tifier pour toi tu t'ai encore trompée, le monde ne pardonne 
pas à la femme qui se deshonore et l'homme n'emporte jamais 
aucune tache et par conséquent, il n'en laisse jamais a sa fa-
mille tu le sais bien, ce n'est donc pas le motif qui ta fait 
arrir ton intention était de t'en aller avec ton amant, mais tu 

as été trompée voilà le fin mot, aujourd'hui tu es déjà moins 
crédule, c'est ce qui fait que tu te relie a la maison, mais tu 

ne rapporteras jamais le bonheur que tu as enlevé. 
« Je t'embrasse, 

« TON MARI. » 

Voilà, messieurs, l'homme qui s'écrie de temps en temps 
qu'il a le cœur déchiré'.Quand on a lu ces lettres, on connaît 
le mari et l'on connaît la femme. La femme, elle est capri-
cieuse, légère, coquette, passionnée, ardente, coupable même, 
je l'avoue. Le mari, son devoir était de la sauver de l'inexpé-
rience de son âge et de son sexe; eh bien! il l'a prise .par la 
main, il l'a traînée dans un monde corrompu ; il l'a vue suc-
comber, et il a calculé le prix de sa chute ; et, quand elle 
était charmante et parée, il se disait : Ce n'est vas pour moi 
6eul qu'elle est charmante et parée. Puis, un jour, quand la 
jeunesse s'éloignant a fait pâlir la beauté de celle qui ponait 
son nom, et mis dans son cœur le repentir au lieu de la pas-

sion, il a eu pour elle des paroles amères. Voilà lemari. Vous 
faut-il, pour le juger, un dernier trait ? Ecoutez, messieurs. 
C'est un billet, un billet qui est bien de lui, quoiqu'il préten-
de que c'est un faux de sa femme. M"* Hébert avait une liai-
son avec un homme considérable que je ne nommerai pas. M. 
le marquis de X... venait d'arriver à Paris après une courte 
ab.-ence ; le mari, bien instruit, avertit sa femme du retour de 

son amant et lui écrit : 

« Madame, 
« M. le marquis est de retour depuis hier ; il a le plus 

grand besoin d'avoir avec vous un moment d'entretien. Il 

vous attend demain, d'une heure à trois. » 

Quelle ignominieuse complaisance ! Il donne le rendez-
vous; il dit : « On vous attend demain, d'une heure à 

trois. » 
Ce n'est pas tout. Voici des lettres de la femme communi-

quées par lui. Une comprend pas que, d'après les lettres de 
la femme, on peut deviner l'estime que mérite le mari. Daiis 
une de ces lettres, du 21 août 1858, je lis celte phrase : 

« J'ai de l'argent à recevoir le 20 septembre; mais, à Paris, 

nous arrangerons nos affaires en conséquence. » 

11 règle ses affaires avec soin, et, sur un bilan de sa fortu-
ne, vous verrez ces mots : « Reçu de ma femme. » Pour elle, 
elle ne possède que sa beauté, qu'il exploite de l'immonde ma-

Permettez-moi de vous ure enuim .... 

bert : 
« Hombourg, mardi 16 décembre 1856. 

« Mon cher ami, 
« J'ai attendu pour l'écrire de pouvoir t'annoncer une bonne 

nouvelle. Je suis ici depuis jeudi, je suis arrivée très fatiguée, 
j'ai fait le voyage d'un seul coup, et vingt heures de chemin 
de fer c'est fatigant. Je t'ai envoyé de Strasbourg un pâté de 
foie gras, cela se vend à la gare; l'as-tu reçu? Je nie suis aper-
çu, à Nancy, que j'avais oublié mon passeport, il m'a fallu 
me mettre sous la protection des gens qui étaient avec moi; 

je ne sais pas comment on me laissera renirer en Fran-
ce. J'arrive à mes opérations : J'ai commencé par tout 
perdre; de désespoir, j'ai mis un louis sur le 34, il est sorti ; 
cela me faisait donc 34 louis. J'en remets un sur le 36, il sort; 
1 sur le 31, il sort; 1 sur le 35, il sort. Aussi tout le monde 
me regardait émerveillé. Enfin, tu vois que j'ai de la chance ; 
je ne reviendrai pas sans le sou. Je vais retourner au 30 et 40. 
Hier, j'y ai gagtié 1,500 fr. J'espère en gagner 6,000 aujour-
d'hui, envoie-moi des nouvelles des enfants. Poste restante à 
Hombourg. Je partirai samedi pour Paris. 

« Embrasse-les bien pour moi et soigne-les bien. 
- Je t'embrasse d'amitié. 

« M. HÉBERT. 

Voilà ce que vous avez fait de celte femme ; une lionne à 
Paris, une joueuse à Hombourg, et n'était le sentiment ma-
ternel qui est vivant dans son cœur, une femme dont il fau-
drait désespérer. Ah ' n'a-t-on pas le droit de demander 
compte à l'homme de quarante ans, auquel une jeune fille de 
seize ans a été confiée ; n'a-t-on pas le droit de lui demander 
compte de cette moralité qu'il a laissée s'éteindre, de cette 

jeunesse qu'il a laissée se flétrir ? 
Nous voici en 1858, tout a changé : M. Hébert est devenu 

riche, M"" Hébert ne rapporte plus d'argent. Il veut retourner 
en Amérique ; alors il accable sa femme d'injures et de vio-
lences; au luxe, aux toilettes merveilleuses, la gène a suocéJé ; 
M.™6 Hébert est obligée de demander la séparation de corps. 

A l'appui de sa demande elle art.cule trois moyens : son 
mari l'a excitée au désordre, il l'a mahraitée et laissée dans 
le dénuement; enfin dégradé par le cœur, dégradé par les 

goûts, il a entretenu des relations adultères avec une femme 
de chambre dans le domicile conjugal. 

A cette articulation, M. Hébert n'a pas répondu d'abord.Au 
bout d'un mois il a compris que si l'on ajoutait foi aux allé-

gations de sa femme, il n'y aurait pas assez d'indignation 
contre lui chez les honnêtes gens, et, à son tour, il a articulé 
des faits que mou contradicteur lira san3 doute et que je ré-

sumerai. 
L'adultère est un moyen qu'il invoque. Je n'ai qu'un mot à 

répondre, c'est que le mari qui s'en est rendu complice n'est 
pas admis à l'invoquer devant la justice criminelle, et qu'à 
plus forte raison il ne saurait s'en prévaloir devant la justice 

civile. 
M. Hébert oublie, quand il parle de la liaison entretenue avec 

M. le marquis de X..., que les meubles luxueux qui ornent 
aujourd'hui sa chambre à lui, ont orné la chambre où s'est" 
commis l'adultère. Il parla d'une retraite cachée dans la cam-
pagne et modestement meublée ; allons donc ! ne savait-il pas 
tout : le mystère était-il nécessaire vis-à-vis de lui ? Qu'il 
nous dise alors comment il s'est expliqué les toilettes de sa 
femme ; qu'il nous dise qui a payé les dentelles, les bijoux et 
les dîners auxquels il invitait ses amis. Il traitait ses amis 
avec l'argent de l'amant. Voilà le mari qui se dit offensé et 
qui demande la séparation de corps ponrson honneur compro-
mis! La séparation, il est indigne de l'obtenir ; il a fait un 

Bbominable trafic. 
Savez-vous jusqu'où il va ? Il nous communique les lettres 

des hommes les plus considérables, et il prête à sa femme dix 
ou quinze liaisons, et il cite des noms que je mets au défi mon 
adversaire de répéter, car je le sais honnête et loyal, 

M™8 Héb-rt est une ftmme spirituelle ; son salon était fré-
quenté par les hommes de la meilleure société, qui iguoraieut 
le secret de ce ménage. Un veillard lui a adressé un quatrain. 
Cela est bien innocent ; eh bien ! on faii de ce quatrain une 
chose criminelle. Ces vers, on a espéré que je les lirais et que 
le public en rirait; vous les lirez, si cela vous plait, mais 
moi, je ne veux pas faire rire le public aux dépens d'un vieil-

lard. 
Voici d'autres fragmeuts de correspondances que je puis 

lire. Je choisis les plus vives, vous verrez si ce sont là des let-

tres d'amour : 

« Voici un bouquet qui m'arrive de votre part, chère Ma-
rie ; que de tendres et douces prévenances ! Je ne puis assez 
vous dire combien j'y suis sensible. Venez me redonner par 
votre visite la vie et la santé. Je suis si latigué que je suis en-
core au lit. 11 faut donc que vous veniez ajouter une fleur au 

bouquet, et cette fleur, die se nomme Marie, elle parfume 

tout ce qu'elle approche. 
« A bientôt donc, à toujours de tendresse et d'attachement. 

« Le comte de L... » 

Ces phrases-là sont un-peu vieilles. Que vouiez vous? celui 
qui les écrit a soixante-quinze ans. Est-ce un homme capable 

d'avoir les sentiments qu'on lui prête? 
Vo.ci un billet dans ie ,uel le prince de M... s'excuse de n'a-

voir pu aller depuis trois temaines présenter ses hommages 

à M"'8 Hébert. 
Uii autre jour le prince écril : 

« Encore un dimanche néfaste et d'autant plus qu'une jolie 
carte m'assure même bon souvenir ; il vient éc airoir mon ho-
rizon de mer nuageuse, et j'espère me dédommager le diman-
che suivant en renouvelant de vive voix lts hommages que 

j'offre ici en tout dévoué M... » 

Ce style est un peu affecté ; mon adversaire et moi n écri-
rions peut-être pas ainsi; mais enfin c'est bien innocent. 

Ailleurs, je vois le vicomte C... qui écrit : 

« En attendant le plaisir de vous revoir, permettez-moi, 
madame etamie.de baiser respectueusement vos jolies mains.» 

Est-ce d'un amant cela ? 
Enfin on nous a communiqué un billet de M. le comte de 

P..., dont voici la dernière phrase: 

« Veuillez, madame, recevoir encore toutes mes excuses et 

agréer l'expression de mes hommages respectueux. » 

Est ce que nous n'écarterons pas tout cela des débats ? La 
vérité, c'est qu'il y a eu une liaison, une seule, et que M. Hé-

bert l'a connue, et qu'il en a profité. 
Il prétend qu'il a été ruiné, qu'il a été obligé de faire face 

à toutes les dépenses de sa femme. Ecoutez, messieurs : Il a-
vait en se mariant 145.0C0 fr.; depuis.il s'est fait le trésorier 
fidèle de sa femme ; il a plaidé contre les fournisseurs ; il a 
gagné ses procès, et le 15 mai 1851 il avait en caisse 400,000 
francs de valeurs, des immeubles en France et une maison 
aux Etats-Unis. Aujourd'hui il a plus d'un million. Il a fait 
passer en Amérique,où il a laissé un enfant naturel, des som-

mes importantes. Voilà quelle est sa situation. 
Je n'ai pas autre chose à dire. M.Hébert a connu ce qui 

s'est fait, et il l'a voulu.Parfois une paroleamère s'échappait 
de son âme, mais s'il avait craint le déshonneur, il aurait pu 
l'empêcher. Il a désiré le désordre; il a compris qu'il y avait 
unn bonne opération à faire, et il l'a faite. Aujourd'hui il est 
riche,et il ne veut plus de sa femme: il veut jouir seul de ses 

richesses. 
Messieurs, vous rendrez un jugement sévère contre ce ma-

ri : la morale publique l'exige. 
M* Lachaud développe,en terminantes conclusions qui ten-

dent à ce que M. Hébert soit condamné à payer à sa femme 

une somme de 3,500 fr. à titre de provision, et une pension 

mensuelle de 1,000 fr. 

M« Vellaud, avocat de M. Hébert, répond : 

Est-il rien, messieurs, de plus amer au cœur d'un époux 
que d'être obligé, pour répondre aux attaques de sa femme, 
de se faire son accusateur ? Quoi ! pendant treize ans l'infor-
tuné mari aura épuisé le calice de tous les désordres conjugaux, 
et cependant il se sera tu parce que dans un coin de son cœur 
était restée accrochée une étincelle des antiennes amours, dont 
le feu pouvait ee rallumer, quand la raison aurait passé l'é-
ponge sur le temps des folies : de là 6a résignation amère, 
mais toute d'espoir en attendant, comme il le ditdans une de 
ses lettres, le retour du cœur de l'enfant proligue, et vous in-

criminez son silence, vous allez jusqu'à faire de lui le proxé-
nète de sa femme ! Quoi ! la vie de M1"» Hébert a été celle d'une 
courtisane! Cepenlant le mari s'est tu, parce qu'à côté de sa 
dignité froissée, de son âme déchirée, il y avait l'intérêt d'en-

Efvouis,'sa'iTssê2^,oB^J.044?.i5.e.» ,4eA désordres d'une mère, 

complaisant lâche et intéressé des débauches de sa femme ! 
Ne voyez-vous donc pas qu'il voulait éviter de laisser re-

jaillir sur l'établissement futur de ses enfauts la situation a-
normale d'une séparation de corps, qu'il voulait les empêcher 
de mépriser leur mère, leur faire pratiquer ce beau comman -
dément : « Tes père et mère honoreras, » base de toutes les 
autres estimes. Il espérait qu'à l'âge de leur puberté intellec-

tuelle ils n'auraient jamais connu la conduite échevelée de la 
mère, retirée alors forcément des affaires amoureuses. Voilà 
pourquoi il rongeait sa douleur en silence, pourquoi il faisait 
taire les grondements de sa colère, pourquoi il sacrifiait son 
repoj à l'espérauce de l'avenir, un peu j»our lui, beaucoup 
pour ses enfants. 

Ah ! ils sont très rares les hommes assez dégradés pour se 

faire un marche-pied de leur compagne en offrant sa personne 
en holocauste à leur ambition! • 

Et telle est cependant l'accusation que vous insinuez contre 
mon client. Grand Dieu ! je rougis d'avoir à l'en disculper tant 

elle est monstrueuse et ridicule. Monstrueuse, parce qu'elle est 
en désaccord avec toutes les pages de sa vie ; ridicule, parce 
que les amours externes de M°"> Hébert ne pouvaient rien 
pour le bien de la maison commerciale. Eh ! quand tous les 
sigisbés de madame se seraient entendus pour monter leur bi-
bliothèque de gens du monde au profit de la maison de com-

merce, la belle richesse ! Loin d'avoir contribué à l'édifica-
tion de la fortune commune, c'est elle, comme je le démontre-
rai, qui l'a défaite par ses prodigalités insensées. 

Qui voudra jamais croire qu'un homme qui fait un maria-
ge d'amour médite de spéculer sur le trésor de son âme ? Y 
a-t-il une phase de la vie de M. Hébert sur laquelle on puisse 
étayer un pareil dire? 

Pauvre enfant d'aventure, né des amours de passage d'un 
officier de la grande armée et d'une servante d'auberge, élevé 
à l'école de la misère; tour à tour maçon dans son pays; em-
ployé de commerce à Paris; laissé sur le pavé à New-York 
par la ruine de son patron; couchant au bel air; obligé, pour 
vivre, de chercher la nuit, dans les ordures, les os nécessai-

res aux tourneurs eu dominos; toujours malheureux, jamais 
découragé, comme Figaro; se inontaut, avec ses premières 
économies, un petit commerce de colportage; allant d'Améri-
que en France, de France en Amérique, pour vendre en ce 
dernier pays les objets qui s'y débitent si bien; îuiné par la 
fameuse banqueroute de 1836, autorisée par le gouverne-
ment; perdant ainsi 25 ou 30,000 fr. péniblement amassés; 
obligé, pour recommencer, d'aller exploiter les bois chez les 
sauvages Chaetas; capitaine de cabotage, c'est avec de nouvel-
les économies qu'il revient à son commerce de prédilection 
la librairie, et c'est dans un de ses voyages à Paris qu'il voit 

chez un de ses correspondants, Marie Guibert, celle qui de-
vait être sa femme, qu'il idolâtra bientôt. 

Marie Guibert était sans fortune; M. Hébert posédait 
180,000 fr. Le Tribunal va voir comment le soi-disant exploi-
teur a été l'exploité. 

La convalescence d'une maladio est le prétexte sous lequel 
les beaux-parents en expectative l'entraînent à la campagne, 
où ils habitent un petit trou. La jeune fille se transforme" en 
sœur de charité. Comment ne pas idolâtrer l'ange qui a veillé 
à notre chevet! 

Je ne dirai pas au Tribunal les longs tête-à-lète qu'on lui 
ménageait avec sa fiancée pour mieux l'enlacer; les prome-
nades solitaires que des parents plus qu'imprudents leur lais-
saient faire dans les bois, au milieu des herbes et des fleurs 
amoureusement entrelacées, des feuilles qui se mêlent en de 
murmurants baisers, des appels magnétiques de cetie grande 
voix de la nature où tout invite si bien à la rêverie; les soins 
poussés jusqu'à faire jettr la jeune fille, la nuit, chez une 
vieille paysanne, pour que le prédestiné aille la trouver plu3 

facilement; ce qui s'en est suivi, la scène jouée de déiola'ion de 

la mère, pleurant sur le déshonneur de sa fille; l'indignation 
simulée du jière, profitant de la circonstance, croyant une re-
culade impossible pour avouer à M. Hébert qu'il l'a leurré en 
lui faisant entrevoir une dot de 3o,l'00 fr. qu'il n'a pas à 
donner; le refroidissement momentané de celui ci ; le moyen 
d'emporte-pièce employé par Juliette s'échappant nuitamment 
et censément furtivement du domicile paternel pour aller re-
lancer chez lui Roméo, avec qui, ma foi, elle passe la nuit, et 
le beau-père arrivant le lendemain, se frottant les mains pour 
recevoir la confirmation du mariage: la farce était jouée ! 

Vous faut-il une preuve de la collusion des membres de la 
famille Guibert pour extorquer à mon client son consente-
ment'? écoutez cette lettie de l'oncle de la jeune femme, lettre 
écrite après le mariage : 

« Ma chère nièce, 
« Ce que vous m'apprenez sur la conduite de voire père et 

pur sa fâcheusé position de fortune actuelle ne me surprend 
Dullem>ht. Sa passion insurmontable pour la boisson et son 

dégoût du travail devaient naturellement l'amener à dissiper 
promptement sa portion d'héritage. Heureusement pour lui 
que vous êtes la, et que, puisque, d'a./rès ce qu'il m'a écrit 
dans le temps à plusieurs reprises, vous avez épousé un hom-
me immensément riche vous ne voudrez pas le laisser dans 
le besoin. Je suis donc très tranquille sur sou avenir;' mais je 
vous avoue que je suis d'autant moins porte à renouer avec 
lui des relations. » 

Et c'est cet homme, assez épris de sa femme pour pa-ser 
par dessus la question d'argent, quiaurail spéculé sur s.i beau-

té? Qu'on se rappelle qu'il avait eu ses faveursgrà.e à l'entremise 
de ses parents, ayant brûlé les vaisseaux de son honneur pour 
lui accrocher une position. Qui et quoi doue le forçait à l'é-
pouser? De deux choses l'une : ou il ne l'aimait pas, et alon 

il l'eût gardée comme maîtresse, l'exploitant comme telle et 

il se serait adressé à une 

son mariage l'a prouvé, et alors la loc ta?,*
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pousse tout germe d'exploitation dans son
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Voyez ce mari : comme il n'a épou«é sa f 

ipP?!"'l' !a,1.'ense™en<:er de ma«vai
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mettre en culture du vice, et surtout bien 8 P°Ur h^' 
tre du sien. Pas du tout ! Non-seulement il ? 8iSrder d'v J* 
grevée du beau-père à Angers, mais il f.;, „ete la b,>-
de la chaumière de Breux, parce qu'il
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loin de s'abstraire du père et de la mère coT^ Un «^nT0» 
tant d'honnêtes gens qui n'auraient

 pas
 pen^T ''^W,61, 

leur femme, lui, qui va la mettre en coune r/i?pécult!r 1; 

tous les parents. ■ pe ré8lee, e„t * 

Voyez ce monstre dans les premières année, A 

and sa femme n a pas complètement i-« nage, quau. npietement 

se croire 

morale qu'elle a reçue en a fait une enfant càT'" 
jour vingt fantaisies aussitôt rejetées que sati

s
foSPrenanC 

an.wr » rs«.:.
 a"es:
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par dessus les moulins, et qu'il peut se croire IT S°D C'" 
1 -'aperçoit bien vite que l'éducation0]'.6 Un C' 

J11 libre et 
reux mari : il s i 

justes observations, pour changer ce petit car» x' 

inconstant, ne font que l'agacer nerveusement i^e fr'voL 
les concessions possibles pour éviter les brouiîl " v«k 
quelques légers nuages, les premières années d, ' et> v 
coulent assez bien. Je n'en veux pour lémoi
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respondance qui s'échange à cette époque entre \ST* '» cor" 
Le Tribunal verra les mauvais conseils que le m ■ P°«i 
sa femme, et comment lui répond celle qu'il P„„7" <W 
à la boucherie de l'amour. H V01e soi-dj^1 

Est-il possible, je vous le demande, s'écria M« v 
après avoir donné lecture de quelques fragments A

 ,V 

respondance échangée des deux époux, - est-il possihij'a C[* 
re, en présence de ces lettres, qu'un secret aussi t 
celui qu'on articule ait existé entre le mari etTa' ft!rr'')'s 

L'accusation est donc monstrueuse. J'ai dit m.'^î1"11^ 
;„.,u 4ueile 

ecr.. 

dicule. était tii 

Ah! je comprendrais, si M. Hébert était autre ch 

négociant, un libraire, qu'on le représentât comOSe <"'t: 

cherché à faire de sa femme une madame Marnef/116 aîi; 

bien créé par Balzac. Mais M. Hébert fait la commf.' l)'t» 

livres pour la Nouvelle-Orléans, où il a un magasuiM88'?' 
nal s'imagine-t-il l'aide qu'il aurait pu retirer de L f 

 j_ . . r iA —: j_ 11 . id trénii.. 
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Sont-ce eux qui auraient fait de la réclame pour 1^; " 

rique, et le comte deL... était-il en situation defairearB1*^ 
plébéiens des Etats-Unis dans la boutique de la Nouveii6'* 
léaus ?Ce n'eût donc été que pour le pur amour-pron! j 
dire : «La fine fleur de l'aristocratie est aux pieds de m t 
me, » qu'il l'aurait poussée dans les bras de ces vieiîi 
Mais outre qu'une pareille incrimination est détruite J1

'!' 

mour qui l'emportait vers sa femme, étaient-ils 

les ans l'imberbe et besogneux médecin à qui, dès lan
re 

année de son mariage, M'"' Hébert prodiguait déjà uu am* 
de contrebande, et le jeune M..., ce ruiné de province 5 

Abbevillois comte de X..., avec lequel, au vu "et au ■ 
tous, elle courait costumée en paysanne de l'endroit lo..S1: 

mai:', de St-Valéry ? Sans oublier le roi de tous, le fameux 1 

de X.,., plus vert à cinquante ans que la pâle jeuneu, 

l'entoure. 
Voilà l'échantillon des galants portraits de la saleri 

cœur de Marie (doux nom que tous aimaient à lui donner'*f 
parce qu'il plaît à la femme qui a secoué le joug del'hoî',' 
teté coujugale de se laver de sa souillure en en fai

san(
 ^ 

mari l'éditeur responsable, il faudrait ta croire ! 

Voyez la rusée : elle se garde bien d'insinuer que son nur 
l'aurait livrée à des jeunes gens; pour donner de h vru-
semblance à son inique allégation, elle en cherche ia w.i 

déterminant dans la cupidité. Et Marie d'enfourcher songrir 
dada : l'exhortation dès le lendemain du mariage à eédnirï 
un homme riche d'un âge mûr. 

Comme c'est croyable ! Et c'est une femme jeune, romis. 
que, qui aurait souscrit à ce honteux marché, même aupsi 
de sa vie, qui ne serait pas venue s'abriter sous l'égide feï 
justice, qui aurait attendu treize ans pour cela, alors {pt 
n'aurait plus de raison de changer une vie devenue pour «lli 

une seconde nature! 
Non, c'est qu'avec sa rage de tous les plaisirs, cette feus; 

a une pléthore de vanité qui lui fait rechercher la fréquenta 
tion d'honorables vieillards, épaves d'un reste de chevalet? 
dont le patronage sert à son orgueil dans les régions plus 1: 

destes où cela la pose. Que voulez-vous? Il y a des femmes en 
me cela : Eugène Sue en a fait l'histoire analomique daD! 

Cécily des Mystères de Paris. Malheur aux futurs maris f 
rencontrent sur leur chemin ces êtres de séduction et d'imr; 
ralité! Il semble en effet que cette frêle créature ait à la pis 

du cœur une boîte de Pandore toujours ouverte. 
D'abord orgueil insatiablequi lui fait rechercher la sot» 

des vieux blasons; aussi en arrive t-elle à mépriser son mit;, 
trop bourgeois, son intérieur, trop plébéien. Le Tribunal p» 
ferait d'un rire de pitié si on lui narrait seulement une deçà ; 
scènes bouffonnes d'aristocratie domestique. Puis le besoinIt 
plaire, de briller, de se vanter, lui fait rechercher la sol-
des femmes à célébrité ; elle fréquente assidûment les salin 

de plusieurs de nos actrices le plus en vogue. ' 
Il est donc ridicule de prétendre que son mari l'ait dw 

à la chasse de l'homme mûr et riche, puisqu'il est ncheaos 

et que les illusions de sa jeune femme étaient încompaifc 

avec une pareille obéissance. . , 
Si on lisait quelques unes de ces lettres des armaJ»* 

vrai mot), des vieux amis de Marie, on verrait combien^ 
sont dégagées de tout impur alliage, et mon adversaire 

raison de me défier d'en tirer un mauvais levain. 
Eh ! mon Dieu, la vieillesse aime naturellement la je»"» 

la jeunesse la ragaillardit en fiction en lui gazant Ibora 
sa fin. Une femme jeune, espiègle, est un rayon <^(^' \ 
fait fondre la neige des ans ; quoi d'extraordinaire açq 
vieillard soit chastement reconnaissant envers I Aiiti^^ 

son cœur usé, qui conduit tout doucement son être a 
lissement par les riants sentiers de l'affection! .j... 

Je le répète, cette correspondance n'offre rien 1%^^ 
rable et en l'admettant mon honorable confrère a p^» 

moi contre son articulation de prostitution. ,aejs 

Les vieillards qui fréquentaient Marie n'ét*1611„1„,,;,|
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us 
paravents de sa vanité, et non des banquiers^coi))-^
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lui dépistait son mari. Ce pauvre mari qui ? °Per^
ell

'pl»;' 
trop tard.qu'au lieu d'un ange il a épousé le diable,
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da la saintereligion de la famille, c'est l'ignominie ̂
ql)

g»i 
s'asseoir à son foyer.etqu'il s'est tout uniment envoyé ^ 

ménage. Mais enfin, supposons qu'il ait, comme kjfll 

peare, « l'âme comme un noir Tartare, » ti sa 

lui rapporter avec les autres, il se gardera ci' 
lui ouvrir les cordons de 

irder à l'attache près de 

ourse 

en »" 
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lui, 0111 non-valeur, de 
marié, au lieu ;:e la garaer a 1 atiacue —
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aurait rapjiorté beaucoup plus et eoûté beaucoup 

éiant le meilleur endroit pour ce genre de éiant le meilleur endroit pour ce genre u exp1 j,'*"'' 
laisse sous la tutelle de familles amies se !"'oult"-
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pagne et lui e'ore autant que possible l'exister^'
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s'aperçoit, bien après les autres, que sa ienira 

ie traitement bourgeois qu'il lui donnait, satis
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neuses fantaisies de toilette, quand les »m*D'
rie

 du »* 
donné, les créanciers sont venus frapper a V 

il paie, il pa e toujours. , „es facture» 
M" Vellaud, après avoir montré de nomnreu» 

quittées par sou client, poursuit ainsi :
 mmllB

e, P°urq-,1 
Ah ! c'est elle qui engraissait la caisse corn. ,

 cii 

y prenait-elle donc 10,000 fr. avec effraclion. ^
 d

„c 
qui faisait couler lo Pactole dans la maison, p^ jî^rqti»1 1 

briquait-elle de faux mandats pour O,0uU -

n'en finirais pas. . ,.
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C'est alors que le mari, épuisé de 9°nc*f
g en

fa'lts' V 
tant la séparation de corps dans 1 intérêt ■ ^
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« Faites ce que vous voudrez; mon cœui ^
 lliu
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fermé; je a> puis me faire votre geôlier■, ^ jg w| 

vous empêcherai de consommer m/ I '\1"
M
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 jeu le* r^JH 
H'ois du i. é tains «Et cette femme é 

ces qui 

hontee va demander 

it défaut du cô'é du mari, Pj^'jjce *» 

amants... On a dit que c'était encore au 

qu'elle allait jouer. de la corresppnd«»^<j 
L'avocat cite des fragments d'où 

Hébert, da^ée de Bade et de Hombourg 
c'était malgré son mari qu'elle jouait-
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débauche. ^
 proc
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tinue M» Wllaud, est dans la de-
l
An uension alimentaire de la femme. Elle croit la for-
tiori mari trè< considérable, et elle demau le une pen-mati 

tu«e 
de son 

12 000 fr. par an. Elle ne sait pas, sans doute, que 
fi0" la réparation est prononcée contre la lemme, les Tri-
l'ir?1'11: <

0
 tardent bien d'accorder une prime à la débauche. 

bun»u,x/
av

°j
r sou

tei,u que les dissipations de M"1» Hébert ont 
M'nïus de 150,000 fr. à son mari, et que la situation de 

"j
 n

'est pas meilleure qu'au moment du mariage, M" Vel-
déclare que son client offre encore une somme de 1,500 

1 s de pension alimentaire, mais qu'il insiste pour que ses 
fra"% enfants lui soient laissés. 
''vire décision, messieurs, dit-il en terminant, ne saurait 

douteuse entre la femme adultère qui se retranche der-
^'

re
 |e vague d'une accusation impossible pour arriver, sous 

" f^tejte d'une séparation de corps, à une pension alimen-
te P

 au
'elle espère, en vain, aussi forte, et l'honnête homme 

'^n'est descendu qu'à contre-cœur dans l'arène judiciaire, 
41"

 mr
 q

U
i votre sentence, toute victorieuse qu'elle soit, ne 

fera qu'ajouter un chapelet à ses douleurs. 

Sur les conclusions conformes de M. Sallantin, substi-
tdeM. le procureur impérial, le Tribunal prononce la 

uLaraliou contre les deux époux, dit qu'il n'y a lieu de sta-
tuer sur la provision demandée, fixe à 3,000 fr. la pen-
sion à payer par M. Hébert à sa femme jusqu'à l'issue des 
opérations de la liquidation, et ordonne que trois des en-
fants seront placés en pension, et que le dernier sera, à 
cause de son âge, laissé à M

me
 Hébert. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 24 février. 

COALITION. — MANUFACTURE DE PAPETERIES. 

Le délit de coalition prévu par les articles 414 et sui-
vants du Code pénal, se constitue par le concert des ou-
vriers entre eux dans le but d'exercer sur leurs patrons 
une pression, une contrainte, devant apporter une entrave 
à la liberté du commerce, alors même que ce concert se 
fonderait sur une demande légitime et juste. On ne peut 
repousser ces caractères constitutifs du délit, par le motif 
que celte demande, légitime et juste si elle avait été iso-
lée ne saurait être délictueuse par cela seul qu'elle aurait 
été codective. 

Spécialement, l'arrêt de la Cour impériale qui constate 
dans ses motifs que les ouvriers des papeteries d'une lo-
calité ont, par suite d'un concert établi entre eux, confor-
mément à des règlements anciens sur leur profession qui 
leur permettent d'abandonner la lubrique en prévenant 
leurs patrons six semaines à l'avance, tous à un jour don-
né et identique, avertir leurs patrons qu'ils quitte-
raient la fabriqne six semaines après, constate les élé-
ments du délit de coalition ; il ne peut échapper à la cen-
sure de la Cour de cassation, parce qu'il auraitdécidé que 
ce concert entre les ouvriers n'avait pas eu en vue le but 
prévu par la loi ; il importe peu, en effet, aux termes de 
la loi, que la demande des ouvriers ou des patrons soit 
fondée sur une augmentation ou une diminution des sa-
laires, ou même qu'elle ait un but légitime, et notamment 
qu'elle repose sur une diminution de travail compensée 
par une diminution de salaire, dès que le concert simul-
tané des ouvriers a exercé sur le patron une pression ou 
une contrainte quelconque et qu'elle a amené le chômage 
des fabriques et la suspension du travail. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 
Cour impériale de Riom, d'un arrêt de cette Cour (cham-
bre correctionnelle), du 24 novembre 1858, qui a acquitté 
les nommés Foudejoire, Cassou, et autres, prévenus du 
délit de coalition. 

(M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Martinet, 
avocat-général, conclusions conformes.) 

, La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1' De Julien Brault, condamné par la Cour d'assises de la 

Mayenne à sept ans de réclusion, pour vol qualifié ; — 2° De 
Slaihieu Chevalier (Diôme), vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié; —3° Da René-François Janvier, François-Victor 
Halloche,et autres (Mayenne), travaux forcés à perpétuité, etc., 
p/mrvuli qualifiés; — 4° De Louis Jude Perrain (Seine), six 
ans I'H réclusion, attentat à la pudeur; —5° De Frédéric-
Jpaii-baptiste Callibert (Calvados), sept ans de travaux forcés, 
vol qualifié ; — 6° De Louis Michel (Mayenne), huit ans de tra-
vaux forcés, vols qualifiés; — 7° De François Borde (Seine), 
travaux forcés à perpétuité, attentat à la pudeur ;—8° De 
Georges Grozsteflan (Seine), cinq ans de réclusion, attentat à 
la pudeur; — 9° De François-Simon Laude (Calvados), six 
ans de réclusion, attentat a la pudeur; - 10° De Mathias ou 
««cbias Luiggi (Alger), cinq ans de travaux forcés, in-
cendie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 24 février. 

U PRESERVATRICE DES PERTES COMMERCIALES. ESCRO-

QUERIES. 

Dans notre numéro du 28 octobre dernier, nous avons 
publie les débats de cette affaire qui a amené la condam-
nation de sept individus ; le fondateur et le directeur de 

entreprise, le nommé Plomée, qui était en fuite, fut con-
amne par défaut à cinq années de prison et 2,000 francs 

d amende. 

Depuis, il a été arrêté, et aujourd'hui il se présentait 

opposant au jugement du 27 octobre. Voici ses 
ecedents consignés sur son sommier judiciaire : un an 
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ABONNEMENT AUX RENSEIGNEMENTS : 

°«rAJM. tes détaillants. \PourMM. les négociants en 
gros, par an : 

100 f. jusqu'à 500,000 f.d'af (air 
30d f. au-dessus de ce chiffre. 

En annonçant cette entreprise dans les journaux, on 
demandait des employés, et on offrait des appointements 
de 2,000 francs et plus. 

Un colonel en retraite, M. Pujol,voulant augmenter ses 
ressources et donner satisfaction à ses goûts de travail et 
d activité, se présente, sur la foi de ces annonces, au 
siège de la société, rue d'Angoulême-du-Temple, 18 ; il 
fut reçu par Plomée, qui prenait le titre de directeur-gé-
néral; il offrit à M. Pujol l'inspection de vingt départe-
ments du Midi, lui énuméra les avantages considéra-
bles qu'une pareille entreprise était appelée à re-
cneilhr, lui dit qu'une somme de 500,000 francs était 
déposée à la Banque; bref, il le détermina à signer un 
traité par lequel M. Pujol s'engageait à verser 3,000 fr. à 
titre de fondateur, somme déclarée acquise à l'adminis-
tration, mais, en retour, M. Pujol avait droit à 10 pour 
100 sur la somme des prix d'abounement. 

Le colonel partit investi de son titre d'inspecteur du 
Midi ; mais il revint bientôt très mécontent de n'avoir 
rien pu organiser à raison des entraves que lui suscitait 
Plomée; bref, il porta plainte. 

Une enquête fut commencée et confirma cette plainte. 
Elle révéla beaucoup d'autres escroqueries. Il fut reconuu 
que Plomée, dénué de toutes ressources, avait loué un 
appartement de 9,500 francs, dans lequel il avait mis un 
mobilier d'une valeur de 31,000 fr.; que bientôt, pour-
suivi pour le loyer, il avait pris la fuite. 

Plusieurs dupes furent découvertes ; ce sont des indi-
vidus qui ont versé à titre de canlionnement, qui 1,000 
francs, qui 2,000 fr. On leur disait : « Dépêchez-vous, car 
les emplois sont demandés. » 

Un ancien employé supérieur des finances a été agréé 
comme chef des archives. 

Dans la première affaire figurait un sieur Villaret, qui 
prenait le titre d'agent général du commerce et de l'in-
dustrie, et dont un témoin disait : « Il fait le commerce 
des billets. » Ce Villaret procurait des commandites aux 
petits industriels, offrait des valeurs de son portefeuille, 
etc. ; on a trouvé chez lui douze cents effets représentant 
une somme de 500,000 fr. Il lit un traité avec Plomée et 
lui fournit de ces valeurs qui servirent à celui-ci pour 
faire ses opérations de banque. 

Nous n'avons pas à revenir sur cet individu, qui a été 
condamné à un an de prison et 50 fr. d'amende, ni sur ce 
commerce de billets, qui est étranger à l'affaire actuelle. 

Les individus qui ont versé des cautionnements sont 
entendus. 

Interrogé par M. le président, Plomée dit qu'ayant été 
pendant quinze ans dans les affaires, il a appris à connaî-
tre les besoins du commerce et la nécessité de l'entreprise 
qu'il a fondée. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est qu'un homme com-
me vous, condamné pour escroquerie, et qui entreprend 
de donner des renseignements sur la moralité et la pro-
bité des négociants? 

le prévenu : Monsieur le président, c'était une idée 
très bonne 

M. le président : Très bonne pour vous, oui. 
Leprévenu : L'idée a été appréciée par le Conseil d'E-

tat ; tout récemment il s'est trouvé des commanditaires 
pour une somme de 500,000 francs ; ils ont apprécié l'af-
faire et l'ont trouvée excellente. 

M. le président : Enfin, sans ressource, vous louez un 
appartement de 9,500 francs , vous y mettez un mobilier 
de 31,000 francs que vous faites assurer à trois compa-
gnies ; en le faisant assurer contre l'incendie, vous auriez 
bien dû aussi le faire assurer contre les huissiers et les 
saisies. Et puis, qu'est-ce que c'est que cet achat d'un 
cinquième du Café de Paris, de la moitié du Café des 
Empereurs ? tout cela avec quoi ? 

Leprévenu : Ce n'était pas pour moi. 

M. le président : Avec les valeurs Villaret ; ce ban-
quier qui s'engage à vous en fournir pour 60,000 francs, 
un banqueroutier frauduleux condamné comme tel : nous 
savons ce que c'est que ces valeurs. 

Leprévenu : J'étais un peu embarrassé... 
M. le président : Oh ! vous l'étiez toujours embarrassé, 

excepté pour faire des dupes. 

Le prévenu : On me l'a présenté comme banquier ; je 
ne le connaissais pas. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Roussel, avocat 
impérial, a confirmé purement et simplement le jugement 
qui condamne le prévenu à cinq années de prison et 
2,000 fr. d'amende. 

4f|f
 . par an: 

*0f J"!qya15'°')0f-d'affaires 
au-dessus de ce chiffre. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

'ournal est toujours faile dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHROWIttUE 

PARIS, 24 FÉVRIER. 

Une question pratique se présentait devant le Tribunal 
au sujet d'une contestation élevée entre un propriétaire 
et un locataire dans les circonstances suivantes : 

M. Brisset a loué au sieur Trestey, épicier, une bouti-
que. Le bail contenait la clause suivante : « Le preneur i.e 
pourra céder ses droits sans le consentement exprès et 
par écrit du bailleur, si ce n'est toutefois à une personne 
exerçant la profession de marchand épicier, mais à la 
charge de rester gérant et répondant de son cessionnaire 
pour raison du paiement des loyers et de l'exécution de 
toutes les conditions du bail. » 

M. Trestey a en effet vendu son fonds et cédé son bail 
au sieur Lesnier, qui l'a recédé lui-même au sieur Las-
salle-Calès, au mois d'août 1858. Au ternie d'octobre, M. 
Lassalle-Calès réclama, en offrant son loyer, une quittance 
en son nom personnel; M. Brisset ne voulut en donner 
une qu'en l'acquit du sieur Trestey, en constatant seule-
ment que le paiement avait lieu des deniers et par les 
mains du sieur Lassalle-Calès. Celui-ci refusa, des pour-
suites furent alors commencées contre M. Trestey, que le 
propriétaire déclarait seui connaître; des offres furent fai-
tes et consignées par les locataires, qui viennent aujour-
d'hui en demander ia validité. 

MM. Trestey et Lassalle-Calès soutiennent que la ces-
sion du bail ayant été autorisée dans l'acte lui-même, 
pourvu que ce lût à un autre épicier, le propriéta re ne 
pouvait refuser de reconnaître le nouvel occupant comme 
débiteur direct, que M. Trestey n'était plus qu'une cau-
tion, et que ce n'était qu'à défaut de paiement de son 
successeur qu'on pouvait le poursuivre. 

M. Brisset répondait au contraire que cette cession ne 
pouvait affranchir le cédant des obligations qu'il avait 
contractées vis-à-vis de lui ; qu'il restait personnellement 
tenu des loyers; qu'il ne connaissait que lui; qu'il n'avait 
traité qu'avec lui ; qu'il n'avait pas à reconnaître un ces-

sionnaire qui lui était complètement étranger ; que c'était 
donc en son nom que la quittance devait être donnée; 
que l'indication de la personne par les mains de qui les 
fonds étaient versés était la seule chose qu'il pût consta-
ter dans la quittance, et suffisait à sauvegarder les inté-
rêts des locataires entre eux. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Fontaine pour 
les demandeurs, et M

e
 Sore! pour le propriétaire, a statué 

en ces termes : 

« Attendu que,, par acte authentique du 9 avril 1834, une 
location a été consentie aux époux Trestey, avec faculté de cé-
der leurs droits à un marchand épicier, mais en restant ga-
rants de leur cessionnaire ; 

•< Attendu que sur les poursuites exercées par les sieur et 
dame Brisset, propriétaires de ladite maison, à défaut de 
paiement des loyers échus pour le terme d'octobre 1858, Las-
salle-Calès, invoquant un acte de sous-location du 18 octobre 
précédent, a déclaré, par exploit du 13 novembre, être prêt à 
payer le terme échu à la charge par Brisset d'en donner bonne 
et valable quit ance à Lissai!e-Calès en son nom personnel, et 
en sa qualité de seul ayant-droit à la location cesdits iieux ; 
que, par ces offres réelles du 15 du même mois, Lassalle-Ca-
lès a renouvelé la prétention d'avoir une quittance en son 
nom, et que l'huissier des époux Brisset, tout en acceptant 
lesdites offres comme suffisantes, a déclaré qu'il ne pouvait 
reconnaître Lassalle-Calès comme locataire direct des lieux 
dont s'agit, mais qu'il constaterait par sa quitiance que le 
paiement était effectué des detiiers de Lassalle-Calès, en l'ac-
quit de Lasnier, son prédécesseur,ce qui, vraisemblablement, 
dans l'intention dudit huissier, devait s'entendre de Trestey, 
principal locelaire, coutre lequel étaient dirigées les pour-
suites ; 

« Attendu que Lasalle-Ca'ès, au lieu de te contenter d'une 
quittance dans les termes ind.qués, qui réservait tous ses 
droits, a introduit un référé pour arrêter les poursuites et te 
faire autoriser à consigner; 

« Attendu que le propriétaire de l'immeuble, tout en res-
pectant l'exercice des droits conférés à son locataire, soit par 
la loi, soit par le bail, ne peut être tenu de reconnaître com-
me son locataire direct un tiers avec lequel il n'a pas traité ; 
qu'ainsi, dans l'espèce, Lasahe-Calès ne peut être admis à 
payer ses loyers qu'en l'acquit du locataire principal; que ses 
offres étaient donc inacceptables, et que les poursuites pou-
vaient être continuées jus-qu'à l'ordonnance de référé qui en 
a prescrit la discontinualion; mais qu'au moyen de la consi-
gnation qui a suivi les offres réelles, ces poursuites devenaient 
aujourd'hui sans objet; 

« Sans s'arrêter aux conclusions de Lassalle-Calès et des 
époux Trestey, déclare nulles, comme inaceeptabls, en raison 
des conditions sous lesquelles elles étaient laites, les offres de 
Lassalle-Calès. » 

(Tribunal de la Seine, 5e chambre, audience du 5 fé-
vrier. — Présidence de M. Labour.) 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : Le sieur Aubey, cultivateur à Neuvi'de-au-
Plain (Manche), pour m se en vente à la halle au beurre 
de Paris, de beurre qu'il savait être falsifié, à six jours de 
prison et 50 fr. d'amende. 

— Une femme Rouget, marchande de vin, était tra-
duite aujourd'hui devant ie Tribunal correctionnel sous 
la préveittidn d'excitation à la débauche de jeunes filles 
mineures. 

Plusieurs témoins sont entendus, et leurs déclarations 
établissent le délit ; un dernier est appelé à la barre ; c'est 
un jeune fumiste, vêtu de son costume de travail. 

M. le président lui demande s'il allait fréquemment 
chez la prévenue. 

Il repond : « Toutes fois et quand que j'avais soif dans 
son quartier. » 

M. le président : Par quels gens son cabaret était-il 
fréquenté ? 

Lé témoin : Par des gens qui avaient soif. 
M. le président : Vous n'alliez pas dans cette maison 

seulement pourboire? 
Le témoin: Ma foi, si. 
M^ le président : Vous saviez que vous y trouveriez des 

femmes ? 
Le témoin : Ah ! oui. 
M. le président : Quelles femmes y trouviez-vous ? 
Le témoin : Des femmes de boisson. 

le président : Payait-on le vin plus cher dans les ca-
binets que dans la salle commune ? 

Le témoin : C'est un fait, mais moi toujours dans la 
salle, n'ayant pas les moyens de payer double. 

Ces renseignements mettent fin aux débals, et sur les 
conclusions conformes du ministère public, la prévenue 
a été condamnée a six mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Bernard Minard, dit Armand, ne sera pas porté 
cette année sur la liste des cochers fidèles. Il a trouvé un 
objet oublié dans sa voiture, et au lieu de le porter à la 
préfecture de police, comme les règlements l'y obligent, 
il a cherché à en tirer parti en le proposant à acheter. 

MUe Rogier dépose : J'étais seule dans le magasin avec 
ma patronne, marchande de cannes, boulevard des Ita-
liens, lorsqu'un individu est venu nous proposer de lui 
acheter une canne. La canne était fort belle; c'était un 
jonc fort rare avec une fort belle poignée en écaille. Mà 
patronne lui répondit que, son mari n'étant pas, elle en 
pouvait acheter un objet d'un si grand prix, et qu'il eût à 
repasser. 

M. le président : Reconnaissez-vous le prévenu pour 
l'individu qui offrait cette canne? 

Le témoin : Ce n'est pas lui ; l'individu qui est venu au 
magasin nous a dit que la canne ne lui appartenait pas, 
qu'il était envoyé par quelqu'un. 

M. le président : Continuez votre déclaration. 
Le témoin : Pendant que ma patronne faisait cette ré-

ponse, j'examinai la canne, et je la reconnus parfaitement 
pour être sortie de notre magasin ; elle avait été vendue 
à lord Vernon, et payée 160 IV. Je le dis à ma patronne, 
qui exigea alors que l'individu laissât la canne et nommât 
la personne qui l'avait chargé de la vendre, ce qu'il fit, 
en nous désignant cet homme (le prévenu Armand). 

M. le président : Vous entendez, Armand, la déclara-
tion est formelle; vous avez disposé d'un objet laissé 
dans votre voiture, oubliant ainsi vos devoirs d'honnête 
homme, et plus spécialement vos devoirs de cocher. 

Le cocher : Je ne dis pas non-, monsieur le président, 
mais je ne savais pas à qui la canne appartenait. Dans la 
journée j'avais mené plusieurs personnes, et ce n'est que 
le lendemain malin que j'ai trouvé la canne dans ma voi-
ture. 

M. le président : Ceci ne pouvait vous dispenser de fai-
re ce que vos règlements vous prescrivent ; on ne vous 
commande pas d'aller reporter à domicile les objets ou-
bliés, mais on exige que vous les portiez soit à un com-
missaire de police, soit à la préfecture. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 
-cocher Armand a été condamné à trois mois de prison. 

•* -^DÉPARTEMENTS. 

SEINË-ET-MARSE (Meluii). — Nous avons à réparer une 
erreur grâce qui s est glissée dans le compte-rendu de 
l'affaire Faugeras à Melun, erreur qui est le résultat d'une 
transposition et d'une confusion de feuillets, et qu'expli-
que la rapidité de l'envoi et de Ja composition d'un 
compte-rendu imprimé le jour même où l'affaire se dé-
ballait dans un département voisin. 

Par suiie de cette confusion, des réponses faites par 
l'accusé Faugeras sont placées au milieu de la déposition 
de Solange Talbot, et les réponses faites par le témoin au 

domestique sont indiquées comme faites à l'accuse. 
Solange Talbot a toujours nié énergiquement, soit aux 

débats, soit dans l'instruction, avoir vu l'accusé Faugeras 
dans la nuit du crime, et elle a toujours soutenu ne lui 
avoir pas parlé depuis le mois de mai, époque où il avait 
été renvoyé de la maison. 

C'est Faugeras qui a prétendu avoir vu Solange Talbot 
dans la nui! du 29, et avoir été introduit par elle dans la 
maison, ce que Solange Talbot a toujours énergiquement 
nié. 

Il était de notre devoir de rétablir la vérité, altérée par 
une confusion regrettable. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — A l'ouverture de l'audience 
de Mansion-House, tenue par sir W. Carden, on voit se 
traîner vers la barre une femme de quarante ans environ, 
qui n'a pas de jambes, et dont le corps est fixé sur une 
planche qu'elle fait mouvoir en s'aidant de ses mains. 
Elle dit se nommer Mary Caïn; elle est prévenue de men-
dicité dans les rues de la Cité. 

Le constable Maundrell : J'ai rencontré hier cette fem-
me exerçant près d'ici son vieux métier de mendiante. 
Ede avait avec elle un enfant de cinq ans environ et aussi 
le petit garçon qui est ici (les regards se portent sur un 
petit chérubin de trois ans, dont le teint rosé indique un 
état de santé des plus florissants). Elle encombrait le 
trottoir et gênait la circulation. Je lui ordonnai de s'en 
aller, et, sur son refus, je l'ai arrêtée. Les boutiquiers 
se plaignent beaucoup de l'encombrement qu'elle cause 
devant les magasins. 

M. Carden : Est-ce qu'elle n'a jamais eu avec elle que 
l'enfant qui est ici ? 

Le témoin : Elle en a souvent plusieurs, quelquefois 
quatre. 

M. Carden : Et supposez-vous que ce sont ses propres 
enfants? 

Le témoin : Je le crois. Elle dit qu'elle est mariée. 
Le geôlier : Son mari est à la porte. 
M. Carden : Faites-le entrer. 
Le geôlier introduit une espèce de gros lourdaud, au 

maintien insolent, dont la figure n'a pas subi le contact de 
l'eau depuis plusieurs semaines. Il déclare se nommer 
Caïn. 

M. Carden : Etes-vous le mari de cette femme ? 
Caïn : Pour ça, non ; mais nous vivons ensemble. 
M. Carden : Qui êtes-vous ? 

Caïn : J'ai été soldat au 82" régiment d'infanterie. 
M. Carden : Etes-vous le père des enfants que cette 

femme promène ? 
Caïn : Oui, Votre Honneur. 
M. Carden : Vous ne devriez pas la laisser les traîner 

dans les rues pour mendier dans l'état pitoyable où elle 
est. 

Caïn : Je fais ce que je peux pour la garder, mais j'ai 
une si mauvaise jambe ! 

M. Carden : Vous aussi ? Cependant vous me faites 
l'effet d'un gaillard bien bâti. 

Caïn : J'ai une mauvaise jambe, la gauche, et je suis 
bien faible. 

M. Carden : Combien cette femme vousrapporte-t-elle 
chaque soir ? 

Caïn : Rien ; elle garde sur elle tout ce qu'elle reçoit. 
Le constable : La vérité, la voici : Cet homme suit la 

prévenue partout, et dès qu'elle a reçu d'un passant une 
demi-pence, il s'approche et elle la lui remet. 

M. Carden : Que faites vous pour vivre? 
Cain : Je vends des pommes et je ramasse des chif-

lons. 

M. Carden : Allons, vous vivez de la mendicité de 
cette femme. 

Cain : Je m'engage à l'emmener hors de Londres si 
vous voulez la renvoyer d'ici. 

Mary Cain : Je ne sais vraiment pas ce qu'on me veut; 
je n'ai rien demandé à personne. 

M. Carden : Il n'est pas nécessaire que vous ayez de-
mandé pour être atteinte par la loi. Je veux bien vous 
renvoyer pour cette fois ; mais si la police, qui a fait son 
devoir en vous arrêtant, vous trouve encore mendiant, 
vous reviendrez ici et vous y serez puuie. Vous ne devez 
pas vivre ainsi de la charité publique.'(A Caïn :) Et vous, 
prenez-y garde ; si vous continuez à vivre du produit de 
la mendicité de cette femme, vous serez aussi mis en pri-
son. Les plus coupables en tout cela, ce sont les gens qui 
donnent de l'argent aux mendiants dans les rues. Je l'ai 
dit souvent et je le répète : tant qu'il n'y aura pas une loi 
du Parlement qui punisse les gens qui jettent ainsi leur 
argent sans discernement, nous n'arriverons jamais h 
extirper la mendicité de nos rues. 

«ourse d«a Parlw «lu 2i Février t *5e. 

3 o/O f ^u ooniPtant,D"c- 68 65. Hausse « 60 c 
Hausse « 45 e. 0/0 { Fin courant, — 68 65.-

. _ ( Au comptant, D,rc. 98 10.— Hausse « 10 c. 
*' 1 Fin courant, — 98 10.— Hausse « 50 e. 

A.V OOHfTIHV. 

3 0m 68 65 
i 0(0 85 50 
* 1[2 0]0 de 1825... 95 -
4 1(2 0[0 de 1852... 98 10 
Act. de la Banque .. 2890 — 
Crédit foncier 645 ~ 
Grédi t mobi lier 790 — 
Comptoir d'escompte 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OtO 1857. 82 — 
— Oblig. 3 0[01853. 50 15 
Esp. 3 0|0Dette ext. 
— dito, Dette int. — — 
— dito, pet. Coup. 40i?4 
— Nouv. 3 OjODifl. 29 ^8 

Rome, 5 0(0 881^2 
.Sapl. (C. Kotsoii.)... 4 

A TERME. 

3 0|0 
4 \\i 0J01852 v. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 1200 — 

Emp. 50 millions... 1100 — 
Emp. 60 millions... 460 — 
Oblig. delà Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 320 — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli,.. 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Ceimp.deVoit.depl.. 
Omnibusde. Londres. 

! I 
ICours. j 
"68 65 

Plus 
haut. bas. 

68 80 "68 40 
— — 

OHXMIMTS DX I?*» OOXEI i.ïï FARQUXT. 

Paris à Orléans 1325 — 
Nord (ancien) 930 — 

— (nouveau) 
Est (ancien) 675 — 
ParisàLyon etMédit. 837 50 

— (nouveau). — — 
Midi 517 50 
Ouest 595 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 535 — 
Dauphiné. 
Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. 460 — 
GraissessacàBéziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrfcdiieiine. 545 — 
Victor-Emmanuel... 402 50 
Chemin de ferrasses. îjt6 25 

Ce soir, à l'Opéra, les Huguenots., interprétés par Gin ymard 
elval, Marié, Coulon, M"°" Caroline Barbot, Marie Dussy e et 

Delise. 

— Une place de violon et une place de violoncelle étant 
vacantes à l'orchestre, un concours aura lieu lundi prochain à 
dix heures du matin. Se faire inscrire à l'administration. 
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— Vendredi, au Théâtre-Français, M
ME

 Guyon remplira les 
rôles de Cléopâlre dans Rodogune, et de M°" Georges dans 
Par droit de conquête, Mlle Devoyod continuera ses déduts 
par le personnage de Rodogune. Les principaux artistes joue-
ront d<ms cette représentation. 

• — A l'Odéon aujourd'hui vendredi, les Grands vassaux, 
drame eu cinq actes en prose de M. Séjour ; M. Ligier, dans 
son rôle de Louis XI, obtient chaque soir un véritable triom-
phe. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, les Diamants de la Cou-
ronne, pièce en trois actes, de MM. Scribe, de Saint-Georges 
et Auber. M11» Brouillé débutera par le rôle de la Catarina, et 
Delaunay-Riquter jouera celui de don Henrique. Les autres 
rôles seront remplis par Lemaire, Borrielle, Ed. Cabel, Pa-
lianti, Chapron et Mu° Dupuy, précédés du Chalet par Jour-
dan, Troy et M"" Decroix. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, la Fanchonnette, opéra 
comique en trois actes, et Richard Cœur-de-Lion, de Grétry. 

Demain l
re

 représentation de la Fée Carabosse, opéra comique 
en troisactts avec prologue. 

«*•/' ■ "S 5 I -.-.«gf 

— Dernières représentations du Roman d'un jeune homme 
pauvre, MM. Lafontaine, Félix, Parade, M™" Aimée, Desclée, 
Guillemin, Saint-Marc et Pierson. 

— Aujourd'hui vendredi, au théâtre de la Porte-St-Martin, 
l'e représentation de l'Outrage, drame nouveau en cinq actes, 
pour les représentations de M. Laferrière et la continuation 

des débuts de M. Taillade et M
lle

 Judith Ferr.èyra. Les autres 
principaux rôles sont joués par MM. Luguet, Desrieux, Charly, 
M'"" Nantier et Malvau. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Fanfan la Tulipe est plus que cente-
naire et la curiosité ne diminue pas. La direction monte à 
grands pas le Maître d'école, dont le principal rôle sera joué 
par Frédérick Lemaître. 

— Aujourd'hui la rentrée de M"' Mareschal, aux Bouffes-
Parisiens, pour laquelle on vient de créer un nouveau rôle 
dans Orphée aux Enfers; cette artiste doit interpréter, dans 
cet ouvrage, deux nouveaux morceaux écrits par M. Olïenbach. 
Ce soir la 128e. 

— GAÎTÉ. — Cartouche est le plus grand succès du moment. 
Une action pleine de mouvement et constamment de bon goût, 

le jeu si brillant de Dumaine, Lacressionnière et Perey, la 
richesse et la variété des costumes, le luxe féerique des dé-
cors et de la mise en scène, voilà ce qui explique la vogue 
immense de cette pièce, qui offre le spectacle à la fois le plus 
spiendide et le plus amusant. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi, 26 février, avant-
dernier samedi du carnaval, avis aux retardataires. L'on sait 
que ce bal, et celui du samedi gras, sont les plus brillants de 
la saison. Strauss conduira l'orchestre, composé de 150 musi-
ciens. La tenue est la même que pour les bals précédents. 

SPECTACLES DU 25 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Rodogune, Par droit de conquête. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamants de la couronne, le Chalet. 
ODÉON. — Les Grands Vassaux. 
ITALIENS. — 

THÉATRE-LVRIQUE. — La Fanchonnette, Richard. 

VADDEVILLE. — Le Roman d'uD jeune homme pauvre. 1 

VARIÉTÉS. — As-tu vu la comète, mon gas? 

GYMNASE. — Le Demi-Monde, Un Mariai* 
PALAIS-ROYAL. — Ma Nièce et mon Ours 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard d'Arli 

1,Au,
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he 

N
8

ton> les D
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AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 

CIFOUE IMPÉRIAL. — Maurice de Saxe. 

FOLIES. — Un Carnaval de blanchisseuses 
FOLIES-NOUVELI.ES. — Le Jngement de Pan 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée km Enfers 
DÉLASSEMENTS. — Allez vd-m asseoir Bëii» p 

LUXEMBOURG. — Zdda la Silptiyd'è, Une t[e,-
r

 8n'''le-
BEAUMARCHAIS. — La Voisin. 

CIRQUE NAPOLÉON, — Exercices équestres à 8 he 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). T 1S d

.
u
 soi, 

huit à dix heures, soirée magique.
 10us

'es i„„ J
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t
2, Soirées fant»,,-

i M. Hamilton. ldn,asuqu 

s Jours 

périences nouvelles de M. Hamilton, """"'lues, g 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19\ _ f

0 
huit à onze heures du soir. '

 us 03
 soi

rS)
 ^ 

CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs, de 8 'i 4 i k . '
 9 

certou Bal. Chef d'orchestre, Arban. ' Co
n
. 

Vantes immobilières. 

MMKNCfi DES CRIÉES. 

ris RUE VINT1MILLE, A PARIS 
Etude de M» PâCAUD, avoué à Paris, rue de 

Gramuiont, 23. 
Vente sut- licitattou, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Justice, à 
Pans, le samedi 12 mars 185i), 

D'une MAISON sise à Paris, riiéViittimillo,22. 
Revenu brut : 18,450 fr. 
Charges : 796 

| Revenu net: 17,654 fr. 

Mise à prix : 220,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A lHe riCABO, avoué poursuivant; 2° à 
M' Audouin, avoué colicitant, rue du Choiseul, 2; 
3" à M0 Cesselin, avoué colicitant, rue des Jeû-
neurs, 35. (VJ073J 

CHAMÉitES tt lï-UDIS MWfAÏRÉS.' 

A FQ.RÏÉNAY 

AUX-ROSES. 

(Vingt minutes de Paris) grande-rue, 53, avec 
grands jardins, île, rivière anglaise, etc., belle vue, 

à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 1er mars 1839. 

Superficie: 3 hectares 41 are» 89 cent. (34,189 
mètres), susceptible de division. 

Mise à prix.: 110,000 fr. 
S'adresser : à M« Km. JOZOIV, notaire, rue 

Coquillière, 25. • (9000) 

Ventes mobilières. 

Etude de SI" VICIER, avoué à Parts, quai Vol-
taire, 17. 

Vente, en l'étude de Me DIJVAEi, notaire à 
Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 52, le lundi 
28 février 1859, à midi, 

De diverses CREANCES s'élevant à une som-
me totale de 17,128 fr. 65 c. 

Mise à prix : =500 fr. 
Et à défaut d'enchères sur cette mise à prix, à 

tout prix. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" Vit; 1ER, avoué; 

A M' DIJVAii, notaire, dépositaire du cahier 
des charges ; 

Et à M" Froger de Mauny, avoué à Paris, rue 
Richelieu, 92. (9079) 

CREANCES 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère; par suite de liquidation de société, en 
l'étude et par le ministère de Me CABRE, no-
luire-k Paris, rue Thévenot, \k\ la mercredi 2 
mars 1859, midi, en cinq lo's qui ne pourront 
être réunis. 

Mises à prix : 1°' lot, 6,000 fr. — 2e lot, 500 fr. 
— 3e lot, 300 fr. — ¥ lot, 100 fr. —5" lot, 20 fr., 
et même à tout prix. 

S'adresser audit Me CABRE, dépositaire du 
cahier des charges et des titres. (9075}* 

CIENLEDI]CAOljTCIItîl]CS0UFLE 
MM. Hutchinson Henderson etCe, gérants de la 

Compagnie nationale du Caoutchouc 
souple, rue Richelieu, 102, conformément à 
l'article 19 des statuts de la compagnie,ont l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnaires de la com-
pagnie nationale du Caoutchouc souple, qu'ils 
sont convoqués en assemblée générale annuelle or-
dinaire et extraordinaire pour le 10 mars pro-
chain, à deux heures après midi, au siège de la 
société, rue Richelieu, 102. Pour être admis à la-
dite assemblée, il faut être propriétaire de vingt 
actions au moins, faire viser les actions au siège 
social, dans les dix jours qui précéderont le jour 
fixé pour la réunion, et les déposer sur le bureau 
au moment où on entrera dans la salle de réunion, 
et signer en même temps une feuille de présence 
indiquant le nombre et les numéros des actions. 

"(956*) 

VOIES MIRES1 

^WW^Î H^'HPl? ^nlenue dans six cap-
niiUlilililL iWlilL suies de forme ovoïde, 
d'une déglutition facile. C'est le purgatif tradi-
tionnel des facultés de médecine transmis dans 
toutes les familles. Son action est douce et abon-
dante; c'est, au dire des praticiens, le seul pur-

gatif réel. Prix de la dose, 1 fr. Pharmacie Laroze, 
rue Neuve des-Petits-Cbamps, 26. (907) 

MALADIES DES FEMMES, 
Mm* LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies- des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, causes 
fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou acci-
dentelle. Les moyens de guérisoa aussi simples 
qu'infaillibles employés par M"" LACHAPELLE sont 
le résultat de vingt-cinq années d'études et d'ob-
servations pratiques dans le traitement spécial de 
ces affections. M™' LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue dn Monthabor, 
27, près les Tuileries, à Paris. (850)* 

(GUIDE-MANUEL 

MALADIES DES;) 

ET DE CEIXKS QVt EX DÉPENDENT 
chez l'homme et chez la femme. —Excès du jeune 
âge. Abus. Epuisement prématuré. Pertes. Rétré-
cissements. Gravelle. Pierre. Catarrhe. Maladies 
des femmes. Stérilité. Maladies de matrice. Affec-
tion < contagieuses. Causes. Préservatifs. Traite-
ment. Hygiène. Formules domestiques. Ouvrage à 
la portée de tout le monde; Conseils pour tous les 
âges: l'Adolescence, la Virilité, l'Age mûr, la 
Vieillesse. Guide des malades et des gens du mon-
de, par le docteur GOEURÏ DOVIVIER, ex-médecin de 

l'assistance publique, ex-chirurgien major, officier 
du Mérite militaire. Un vol. in-8" de 600 pages, fi-
gures. Au cabinet de l'auteur, fondé depuis 15 ans, 
rue de Rivoli, 134, où les consultations ont lieu Je 
9 heures à midi et <la 2 à S heures.—Traitement et 
consultations pour la province par corresp. (AIT.) 

(979/ 
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Consultations gratuites de midi à G heures et \Z 1i . *' 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies.' (843). 

GERÇURES rtiv 

"•Sis* 
16, et dans les pharmacie, 

ENGELURES 
pharmacien, rue Kicheiieu, 

MENTION HONORABLE 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

PETIT ET C 
Place Cadet, 31, à Paris 

LE PLUS VASTE 

ÉTABLISSEMENT DE PARIS, 

Portraits, Groupes do famille au stéréoscope , Reproduction de tableaux , sculptures -

gravures, bronzes, objets d'art, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de miniature.'-

M'agiiiflqù'é fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à leurs DON 
traits une illusion complète. 

Réalisation du proMènië : CAIRE MIEUX ET A MOINDRE PRIX. 

ILes Annonces, Réclames industrielles ou autres sont 
reçues au bureau du Journal. 

Vente» mobilière*. 

VENTE PAU AUTOlilTIi DE JUSTICE. 

Le 25 février. 
Commune des Batigiiolics, 

Grande-Rue, 18. 
Consistant en ; 

(4o83) Comptoirs, rayons, casiers, 
balances, articles d'épicerie. 

Le 26 lévrier. 
En l'hôtel def Commissaires-Pri-

fears, rue Boesini, 6. 
(408*) Commode, tables, pendules, 

lampe, laureails, chaises, etc. 
(4085) Porte-bouteilles en fer, 200 

bouteilles de vins, meubles. 
(4086' Bureau, bibliothèque, lampe, 

6 pièces de loile, flanelle, etc. 
(4087) Comptoir, buffet, glaces, pen-

dule, armoire à glace, tables, etc. 
(4088) Meubles divers, forges, souf-

flets, et autres objets. 

(4089) Canapé, fauteuils, armoire à 
glace, lapis, rideaux, tables, etc. 

(4090) Toilelte, commode, pendule, 
peintures avec leurs cadres, etc. 

(4091) Comptoirs, rayons, montres, 
armoire à glace, marchandises. 

(4092, Bureau, armoire, guéridon, 
commode, table, etc. 

(4093) Piano, fauleuils, canapé, ri-
pi deaux, buffets-èlauères, etc. 
(4094) Comptoir,trois pupitres, hor-

loges, table, chaises, poêle, etc. 
(4095) Montres vitrées, comptoirs, 

bureaux, oranges, citrons, etc. 
(409S) Vins, liqueurs, comptoir, 

tables, poêle, pendules, etc. 
Boulevard Beaumarchais, 100. 

(4097) Commode , tables , glaces 
ustensiles de cuisine, etc. 

Rue de «raniment, 7. 
(4098) Bureaux, armoires, vitrerie, 

bibliothèque, banquettes, etc. 
Rue des Fossés-Montmartre, 18. 

(4099) Comptoir*, bureaux, casiers, 
cartons, lête-à-iète, buffet, etc. 

Rue du Colysée, 13. 
(4100) Commode, table, glace, fon-

taine, chaises, etc. 

Rue de Douai, 17. 
(4401) Bibliothèque, loilette, com-

mode, buffet, glace, poêle, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 41. 

(4102) Machines électriques, appa-
reils de chimie, établis, etc. 

Rue de Chabrol, 4s. 
(4t08) Buffet-étagère, tables, secré-

taire, un lot de poterie, etc. 
Rue Ville-l'Evêcme, 10. 

(410*) Commode, console, pendule, 
■ buffet?, t:ib es. etc. 

Rue Sanl-Louts, 48 (Marais). 
(4105j Bureau, lalorilère, autre bu-

reau de comptabilité, pendule.etc. 
Rue des Amandier»; 30. 

(4106) Piano, fauteuils, commode, 
armoire, secrétaire, glace, etc. 

A Montrouge, 
chaussée du Maine, 65. 

(4107) Comptoir, tables, vins, eaux-
de-vie, liqueurs, poêie, etc. 

U A Boulogne. 
rue d'Aguesseau, 21. 

(4108) Articles d'épicerie, comptoirs, 
liqueurs, fûts vides, glaces, etc. 

Le 28 février. 
1 A «elieville, 

rue du iialrail, n° 28. 
(4109) Pianes, tableaux, tasses en 

argent, gla"es,pentlules, meubles. 
AGentillly, 

sur la place publique. 
(4H0) Comptoirs, mesures, tables, 

tabourets, chaises, pendule, etc. 

ttro--. rr: . - ... 

avec un commanditaire dénommé 
audit acte, pour l'exploitation de 
deux brevets d'invention oris san< 
garantie du gouvernement, de quin-

ze années, !e premier avec addition, 
pourdivers appareils urinaircs.dont 
ICa principaux sont connus sous la 

dénomination de Urinoirs du pre-
mier âge, du docteur Cambay. La 
société a commencé le premier fé-
vrier présent mois, pour finir le 
'reize juin mît huit cent soixante-
douze. Son siège est à Paris, au do-
micile du doctet!'.' CarntKiy. La rai-
son sociale sera: Docteur CAMBAY", 
seul gérant. L'apport du comman-
ditaire consiste dans ta copropriété 
pour moitié des brevets dont s'agit. 

Pour extrait : 

(1394) L. GEorrROï, mandataire. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
n> uf février mil huit cent eiuquan-

-neuf, enregistré, il appert que le I 

Tribunal a prononcé la'dissolulion 
delà société avant existé entre ma-
demoiselle, CHOLET et mademoi-
selle R1TZERFELD, pour l'exploita-
tion d'un fonds de modiste, rue 
Taitbout, 47, et a nommé M. Thi-

bault, demeurant a Paris, rue d'En-\agir en son seul nom, tant active 

du quinze octobre mil huit cent 
cinquante-huit, entre M. Jules CHO-
PIN, commerçant, demeurant à l'a-
ris, rue du Roule, 7, M. Jules LE-
MOIN'E, pharmacien chimiste, de-
meurant à Paris, rue Saint-Paul, 3*, 

et M. Auguste L1ENARD, commer-
çant, demeurant a Paris, rue du 
Kui-de Sicile, 34, enregistré et pu-
blié conformément a la loi, pour 
la préparation, fabrication et vente 
des benzines ou hydrocarbures et 
lo traitement des résidus, sous la 
raison et la signature sociales C.-L. 
LIENARD et C'% attribuée à MM. 
Chopin et Liep.ard, chargés d'admi-
nistrer, avec siège social rue du Roi-
Oe-Sicile, 34, et qui devait avoir une 
durée de dix ans, a été smiablement 
et de commun aoeot'd dissoute, à 
partir du quinze février mil huit 
fient Cliquante-neuf, par suite d'im-
possibilité d'obtenir l'autorisation 
nécessaire pour fabriquer dans Pa-
ris les produits chimiques objet 
de la société. M. Chopin est seul 
chargé de liquider les opérations 
de la société, ainsi qu'il avisera, au 
mieux des intérêts communs, à l'ef-
fet de quoi tous pouvoirs utiles et 
nécessaires lui ont été donnés pour 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle du 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Jiïtches, dit Petites Jjjienes. 

Cabinet de M» GEOFFROY, avocat, 

rue Montholon, 21. 

D'un acte sous signatures privés 
en date à Paris du quinze février 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, il appert que M. Félix-Hubert 
CAMBAY, docteur médecin, demeu-
rant à Paris, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 53, a formé une société 

.bien, 23, liquidateur de la so 
ciété. 

Pour extrait : 

-;i4°3) THIBAULT. 

D un acte passé devant M« Tur-
quet et son collègue, notaires à Pa-
ris, le seize février mil huit cent 
cinquanle-neuf, enregistré, il a été 
extrait littéralement et: qui suit : 

A comparu : 

M. Aristide MOREAU-CHASLON, 
propriétaire.domeurant à Paris, rue 
du Colysée, i5, agissant : 1» comme 
ayant été seul gérant, et comme é-
tant actuellement seul liquidateur 
de la Compagnie générale des Voi-
tures pour les services de chemins 
de fer, connue sous la raison so 
ciale MOREAU-f.HASf.ON et C;=,fon-
déj et moditiée suivant acles passés 
devant M" Haiiin, prédécesseur im-
médiat de M« Turquet, l'un des no-
taires soussignés, et son collègue, 
notaires k Parie, les dix-sept et 
dix-neuf février mil huit cent tren-
te-huit, premier mars de la même 
année, dix-neuf et vingt-trois eep 
tembre mil huit cent quarante-
deux, vingt-sept juillet mil huit 
'cent quarante-trois, vingt-troisjan 
vier mil huit cent quarante-cinq 
et devant ledit M« t urquet et l'un 
de tes collègues les onze février 
mil huit cent einquantc-lrois.vingt-
cinq février mil huit cent cinquan 
te-quatre et vingt-huit février mil 
huit cent cinquante-six, enregistrés 
et publiés; 2» et comme spéciale-
ment autorisé aux effets ci-après, 
en vertu d'une délibération prise 
par l'assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires de ladite 
compagnie le ,samedi douze février, 
présent moi?, lequel a déclaré réa-
liser de la manière suivante les dé-
cisions autorisées et prises par la-
dite assemblée générale : 

1. La société, connue sous la dé 
nomination do Compagnie générale 
des Voitures pour lus services de 
chemins de fer et sous la raison 
sociale MOREAU-CHASLON et O, 
et fondée aux termes des actes ci-
devant énoncés, est et demeure 
dissoute à partir du quinze février 
mil huit cent cinquante-neuf. 

IL La liquidation sera suivie par 
les s>oins d'un seul liquidateur. Ce 
liquidateur sera investi des pou-
voirs les plus étendus pour mettre 
à fin la iiquidalion. 

III. La durée des fondions du li-
quidateur £8t fixée j"Ji"'.if liUmiM 
et un octobre mil huit cent soixan-
te-deux, époque à laquelle elles 
cesseront. 

IV. M. Moreau-Chaslon est nom-
mé liquidateur de la société. 

Pour extrait : 
| {(402) Signé TURQUET. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le quinze février 
mil huit, cent cinquante-neuf, (10-
nient enregistré, il appert ce qui 
suit : La société de commerce en 
nom collectif formée, par acte privé 

nient aus passivement, à l'égard 
des tiers. 

Ainsi l'atteste l'associé liquida-
teur : 

(t393) j. CHOPIN. 

D'un acte sons signatures privées, 
fait triple à Paris le quinze février 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris le dix-huit dudit mois, 
folio 76, verso, case 3, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris, 
il appert ce qui suit : 11 a été formé 
entre M"e Eiisa MARION, M"e l.éonie 
MARION, toutes les ueux majeures, 
et- M. Louis-Jean-de-Dieu MARION, 
tous trois négociants, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Yicloi-
re», 40, une société en nom collectif, 
soUs la raison sociale MARION" frère 
et sœurs, ayant pour objet le com-
merce de confections pour dames 
ett enfants ; chacun des associés 
gère et administre la société et a la 
signature sociale, à condition de ne 
s'en servir que pour les besoins de 
la société. La durée de la société a 
élô fixée à huit annjes et onze 
mois, à compter du quinze février 
mil huit cent cinquante-neuf pour 
finir au quinze janvier mil huit cent 
soixante-huit. 

Pour extrait s 

Signé r MAIUON frère et sœurs. 
(1395) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date k Paris du dix-sept février 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré le 24 par Pommej, aui a 
reçu les droits, il appert que M. 
Jacques ROM1ÎUF, commerçant, de-
meurant à Paris, rue des Vinai-
griers, 52, et M. Claude-Krançois-
Aavier GUILLEMIN, marchand de 
vius,demeurant à Vaugirard, Chaus-
sée du Maine, 64, ont formé une so-
ciété en nom collectif, sous la rai-
son sociale ROMEUF et C», pour 
l'exploitation d'un fonds de mar-
chand de vins en d'Hall, et au be 
soin en gros, situé à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 84, siège de la so-
ciété, pour sept ans dix mois et 
huit jours, à partir du vingt lévrier 
mil huit cent cinquante-neuf; que 
M. Romeuf aura seul la signature 
sociate et ne pourra l'engager que 
pour les besoins de la sooiété, se 
réservant de faire en son nom per-
sonnel et pour son compte tout au-
tre commerce qu'il jugera conve-
nable. - ' * 

Pdur extrait : 

GUILLEMIN, 

(1396) ROMEUF. 

mey, 4° M. Pierre GARB1T, bijou-
tier, demeurant à Belleville, rue de 
Paris, 50; 2" M. Airmt GARBIT, gra-
veur, demeurant à Lyon, place 
d'Albon, 13 ;. 3° et M. François-An-
toine DUPRÉ, bijoutier, deinciii'anl 
à Paris, rue Ilourg-l'Abbé, Î9 ; ont 
formé entra eux, pour six aimées, 
qui ont commencé le deux février 
mil huit cent cinquante-neuf, une 
sociéié de commerce en nota col-
lectif, dont le siège est à Paris, rue 
du Temple, 176. Cette société- aura 
pour obiet le commerce et la fabri-
cation de bijouterie en doublé. La 
raison et la' signature sociales se-
ront : G Ait HIT frères et DL'I'RÊ. Il 
n'y aura que M. Pierre Garblt qui 
aura droit de faire usage de celte 
signature, mais elle n'obligera la 
société que lorsqu'elle sera donnée 
pour les affaires de la société ; en 
conséquence, tous billets, lettres de 
change, et généralement tous enga-
gements, exprimeront ia cause pour 
laquelle ils auront été souscrits et 
contractés, sinon, ils seront réputés 
souscrits pour son compte particu-
lier. Tout pouvoir nécessaire est 
donné par ces présentes à M. Hé-
naut, demeurant à La Chapelle, rue 
Doudeauville, 50, à l'effet de faire 
enregistrer, publier et afficher ledit 
acte de sociéié conformément à la 
loi. 

Pour extrait : 
(1397) HÉNAUT, mandataire. 

Suivant une délibération prise 
par le conseil de surveillance de 
la Compagnie générale des Mar-
bres (ancienne Compagnie miniè-
re et marbrière de la Corse), dans 
sa séance du seize février mil 
huit cent cinquante - neuf, dont 
une copie a été déposée pour mi-
nute à M0 Foucher, notaire à l'a-
ris, le vingt-trois lévrier mil huit 
cent, cinquante-neuf, enregistré, 
M. Charles DELAHET a donné sa 
démission de gérant, et M. Fabien 
l'AGANELLI DE ZICAVO a été de 
nouveau nommé gérant de ladite 
compagnie, qui aura k l'avenir la 
raison sociale F. PAGANELU et GK 

(1.400) 

Suivant acte passé devant M" Mas, 
notaire à Paris, le vingt-trois février 
mil huit cent cloquante-neuf, enre-
gistré, M. ' Claudins LAVElidXli, 
peintre d'histoire, et M. Frédéric-
Miche! UION, arliste dessinateur-
graveur, demeurant tous deux à 
Paris, rue Madame, 46, ont déclaré 
dissoute â compter du vingt-trois 
février mil huit cent cinquanle-
neuf, la société en nom collectif 
qui existait entre eux sous la raison 
sociale LAVEHGNE et DION, et qui 
avait, pour objet l'établissement 
d'un atelier de peinture sur verre 
M. Lavcrgne a elo chargé de la li-
quidation de ladite société. 

Pour extrait : 
(1399) MAS. 

Etude de M» DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre. 

146, 

Cabinet de M" HÉNAUT, rue Dou-
deauville, 50, à La Chapelle. 

Par acte sons seings privés, en 
date du vingt-deux février mil huit 
cent einquante-neuf, enregistré k 
Paris le vingt-trois du même mois, 
folio 85, verso, case 7, reçu soixan-
te-trois francs quatre-vingts centi-
mes, décime compris, signé Pom-

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
seize février mil huit cent cinquan 
te-neuf, enregistré, entre M. MEISS-
RE1NHARD, négociant, demeurant 
a Zurich (Suisse), et M. Christ-Ru-
dolph JUNG, négociant, demeurant 
k Paris, rue d'Hauteville, 23, il ap-
pert que la société établie à Pari-, 
rue d'Hauteville, 23, sous la raison 

sociale RUD JUNG et C'% ayant pour 
objet la commission en soies et au-
tres marchan dises, et celle établie 
à Elberfeld (Prusse-Rhénane) sous 
la raison sociale JUNG el Cio, oyard 
pour objet l'exploitation de f^(' 
reries aux hHJwwroirt élé dissou 
et que M. Ernest-Hermann Hœch-
ster, avocat, demeurant k Paris, rue 
des Petites-Ecuries,34, et M. Basset, 
demeurant à Paris, rue Saint-Ar-
naud, 8, ont été nommés conjointe-
ment liquidateurs, avec les pouvoirs 
les plus étendus, notamment ceux 
de transiger, traiter, compromettre, 
faire avec les créanciers tous aban-
dons et concordats amiables, dis-
poser de l'actif social en bloc ou 
par parties, à l'amiable ou autre-
ment, et notamment aliéner les 

factoreries des Indes, moyennant 
un prix de un million, en réservant 
audit sieur Itud Jung toute faeu,té 
de réméré. Les présentes publica-
tions sont faites à la diligence des 
liquidateurs. 

Pour extrait : 
(4398) Signé : DELEUZE. 

Etude do de M« LIENARD, huissier, 
rue Saint-Martin, 338. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris vingt un février mil 
liUit cent cinquante-neuf, portant 
cette mention : Enregistré à Paris 
je vingt-deux février mil huit cent 
cinquante-neuf, folio SO, case 8, re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
signé Pommey, il appert que la so-
ciété en nom collectif POTTIER et 
COLLET fils, dont le siège est à La 
Villette, rue de Valenciennes, 20, est 
dissoute à partir de lin février pro-
chain, et que M. Pottier, l'un d'eux, 
est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
(1401) E. LIENARD, mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
te dix à quatre heures. 

faillites. 

nÊCjLAttATIOftfc DE FALLUT ii* 

Jugements du 23 FÉVRIER 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CflAUVEAU, bijoutier-
horloger, place Saint-Sulpice, 12; 
nomme M. Basset juge-commissai-
re, et M. Saultom rue Pigalle, 7, 
syndic provisoire (N° 15749 du gr.j; 

Du sieur STORELLY (Pierre-Aiir 
tojne), nid d'huiles, a Passy, rue de 
l'Eglise, 28; nomme M. Duché juge-
eommissaire, et M. Beaufour, rue 
Montholon , 26, syndic provisoire 
;N» 15750 du gr.); 

Du sieur ROBBE (Victor-Joseph), 
nid de vins, rue du-Bac, 96; nomme 
M. Gervais juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 15751 du gr.). 

CONVOCATIONS Bï CREANCIERS. 

Sanlinvtttt à se rendre au Tribuml 
de commerce d* Paris, salle des as-
semblées desfaillitesrMir les créan-
cier! : 

HOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs RURGOS et C", dits 
MANN'ING, FRANCKSON et C", uég. 
commissionn., rue Bergère, 20, le 
1" mars, à 40 heures (N° 15321 du 

gr.); 

De la dame veuve GARBOMINY 
(Louise-Antoine Carriot, veuve de 
Jean-Baptiste),restaurateur, rue des 
Mai ais-St-Martin, 88, le 2 mars, A 1 
heure (N« 15726 du gr.). 

Pour assister & l'assemblée dans la-
melle U. le juge-commissaire delt les 
consulter tant fur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Le»-4i«r8-porteui's d'effets 
. 'ovementsii" r<;-i faillite..';, a'-'-

oas connus, sont frflïf aè Te-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve LEBRUN (Marie 
Arlur, veuve de Emmanuel), mde 
mercière , passage Tivoli, 9, le 2 
mars, à 2 heures (N° 15634 du gr.); 

Du sieur LECLERC ( Pierre-Hya-
cinthe) , carrossier à La Chapelle-
St-Denis, rue Doudeauville, 43, le 
2 mars, k 9 heures (N» 15610 du gr.); 

: -Du sieur SALIS (Àleiandre), md 
grainetier, rue du Cloitre-St-)ac-
ques, 7, le 2 mars, à 9 heures (N" 

15596 (lu gr.); 

Du sieur DEROCHE (Joseph), md 
de vins à La Villette, rue de Flan-
dres, demeurant actuellement à Pa-
ris, quai îles AugusUns, î;, le 2 
mars, k 1 heure (N" 15220 du gr.j; 

Du sieur FRANQUEBALME, eolr. 
de constructions, rue Sl-Lazare, 12, 
le 2 mars, à 12 heures (N" 735 du 

gr.1. 

Du sieur LELEU (Théodore-Théo-
phile), md et fabr. de calorifères, 
rue Tronchet, 29, le 2 mars, à 2 heu-
res (N«- 13537 du gr.); 

Du sieur GRAND (Léon), nég. en 
vins, rue de la Ferme-des-Mathu-
rins, 49, le 2 mars, à 9 heures (N» 
15305 du gr.) ; 

Du sieur ADRIEN DE LAUNOY , 
nég., ayant demeuré rue d'Assas, 5, 
actuellement du Cherche-Midi, 42, 
le 2 mars, à 9 heures (N° 15453 du 

gr.). 

Pour être procédé, sous l« prési-

dence de m. le juge- commissaire, aux 
vérification et tsffirmalion de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur WANTZEL (Louis-Marie-
Toussaint), restaurateur, boulevard 
du Temple, 27, le 2 mars, à 2 heures 
(N° 15293 du gl'.); 

Du sieur LANGLASSE (Philippe-
Eugène), doreur sur métaux, rue 
St-Pierre-Popincourt, 6, le 2 mars, à 
9 heures (N° 15423 du gr.); 

Du sieur CORDONNIER (Jean-Char-
les-Auguste), agent d'affaires, rue 
du Hasard, 1, le 2 mars, à 2 heures 
(N° 15445 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics,sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur In'formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'mlendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanlsur 
les faits de la gestion que sur l'utiltu 
du maintien ou du remplacement des 

.yndia. "-' ' 
NOTA. II ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au .greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RENAUDEAU (Louis-Réné), carrier, 
k Nanterre, sont invités k se ren-
dre le 2 mars, à 2 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de fa faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N» 15528 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
STALDMA1R (Henry), nég. en pelle-
teries, rue Vieille-du-Temple, 106, 
sont invités a.sejceudro te i -mp&r 
prochain, à 12 heures très précises, 
ju^feiteunal du commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérillés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics el du projet de 
concordat iN» 45316 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAUZIN, md boulanger, rue de 
Kuci, n. 22, sont invités à se ren-
dre lo !«• mars, à 40 heures précises, 
au Tribunal de commerce', salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
ta formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les laits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15531 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MANTOU (Haymann), lab. de gants, 
rue Rambuteau, 82, sont invités à se 
rendre le 2 mars, à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
«t, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics 

Il rie sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con 
cordât (N° 15380 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
THUHOliUF, négoc, rue de l'Arbre-
Sec, 48, sont invités k se rendre le 
2 mars, k 1 heure très précise 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
an greffe communication du rap-
port des -syndics et du projet de 
concordat (N° 15411 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FERRI (Philippe), fon-
deur en cuivre, faubourg Saint-An-
toine, 131, le 2 mars, à 1 heure (N« 

15495 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lleu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce. cas, donner leur avis sur l'utilité 
au maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

, PRODUCTION DE TITRES. 

""SpntinvUés à produire, dans le dé-
lai\ie vingt jours, à dater d& ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des somme" d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur FINEL (François-Victor), 
enfr. de menuiserie, rue des Mar-
mouzels, 4, ci-devant, actuellement 
rue Geoffroy-Lasnier, 42, entre les 
mains de M. Filleul, rue Grétry, 2, 
syndic de la faillite (N° 15460 du 

Du sieur ROUSSELET (Jean-Clau-
de), sellier, rue d'Amsterdam, 31, 
entre les mains de M. Pascal, place 

de la Bourse, 4, syndic de la fiillile 
(N° 13613 du gr.); 

Du sieur DEVR1ÈS fils (Marias;, 
limonadier, quai Pelletier, i.tnte 
les mains de M. Devin, rue (le 1E-
chiquier, 12, syndic de la faillite 
(N» 15690 du gr.); 

De dame PIERRE (StéphanieNau. 
femme autorisée (le Pierre-Henry;, 
fabr. de confections, rue Bron-
•miard,2, enire les miin« de KQin-

Ircmere, quai des 6ra»te*J>» 
tins, s.s. syndic de la ffiïïlW (V 

15701 du gr.). 

Pour, en conformité del'ar&cim 
■le la loi da28ViBH831.«rep«i* 

« h vérification des trt*m,m 
commencera immédlatWM «rP(l 

''expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTB. 

Messieurs les créancière compo-
sent l'union de la faillite du sieur 
BREGRE (Nathan), nid brocanteur, 
rue Montmartre, 49, ci-devant » 
Resançon, rue de la Maladrerte, . 
sont invités à se rendre le 2 tuas, 
prochain, k 9 heures précise , > 

Tribunal de commerce, «11» « 
assemblées des fai li es, pour, M 
furmément à l'article 537 du » 
de commerce, entendre le cMP» 

définitif qui sera rendu P"
 E

, •! 
dics, le débattre, le çlore et " « 

ter; leur donner décharge de le* 
fonctions, et donner leur »W«" 

l'excusabdité du failli. . uni 
NOTA. Les créanciers et ; . 

peuvent prendre au greffei c™ 
nication cles compte et rapport 
sy ndics (N° 15462 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON^' 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérillMS 
més du sieur BORMUM<J'

J
» 

Joseph), ane. commerçant1' 

priétés, rue Pigalle, 20, ?» 
présenter chez MM. Oa^ftjf 
Pilian delà Forest, syndic»','

0j
, 

Lancry, 45, pour t'U^f. "
r
ép«-

dende de 26 p. 400, P/
811
*^» 

titionde l'actif abandonne tu 

du gr.);
 |

 _ 

Suivant acte de Baudin et 4»J|| 
chon, huissiers à Paris, e»

 u

nG1EÎ
, 

7 février 1859, MM. \ >cwr
 jer!

. 
demeurant à Pans, rtie d"

 f
„. 

5 Dis, et Pierre GASStAL, 

rant à Paris, rue de L>°
n
'
de

 ct>'i«; 
laud, 17, en leur qua''.

le

s
sCSe< 

rants de la société DE ̂
fit

i-

<>, ayant existé po^.f.ii.eaf
1 

lion .tes bois, e'a?
n Je

r
ue de»; 

été établi à La Villette./f
 im

s>i 
lais et rue de Uunkerque,«J

 TriM
. 

opposition au jugement,
 aa

.
r nSrde'comiiiercË l'a Se 

dé-

liai ue eu,,,""-»,— - Q n, 

date du 31 janvier ««limite, 
ladite société en état de »i 

En conséquence, «•
 Be$,,th« 

meurant k l ans, lue »^,
 la

i> 

16, en sa qualité deJïP" personne 
faillite, invite toute le* P ,

iee
o» 

qui auraient intérêt M iw^i^ 
au rapport de lad de 

faire connaître a un. 

Pour
 exlr

*''____
—

^— 

"ZZrttS D»»^ J$ 

cor 

restetC", »ft-'iVhet. « 
de lavoir, clôt. - fj

 Bo
iraut, 

bal public, conc.
 i( 

rurier, rem. V'"nen
0

is, jd-

DEUX HEURES ■■^It^d^tm 
bas, synd.-F'm ,

 érl
f. 

-AÙvray. serruittu
 c

 rytr^. 

berge, md épiue^_ 

,
KUF

 HEURES : Darne r« „e
; 

de farines, svud, "
 (ar

t. 
commissionn., f^ie cooP 

t* ; érant. «no?* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Février 1859. F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE KEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

— '—~
 7

 ' A Gcï0T> 
Pour légalisation de la Mgn»î

U
J™±,

T
. 

Le maire du 1er nrrondissement 


